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toujours agitée. Il naît comme une 
fleur, puis il est retranché; il fuit 
et disparaît comme une ombre ». 

Job 14:1-2. 
Et finalement cette autre affir-

mation, plus saisissante encore: 
« Il se couche riche et il meurt 
dépouillé; il ouvre les yeux et 
tout ,a disparu. Les terreurs le 
surprennent comme les eaux; un 
tourbillon !'enlève au milieu de la 
nuit ». 

Job 27:19-20. 

Dès lors, si notre existence ter-
restre — malgré toutes les bour-
souflures, malgré tous les masques 
dont nous l'affublons, pour nous 
cacher à nous-mêmes sa relativité 
extrême — est bien cela, rien que 
cela, (et sur le plan humain nous 
sommes bien obligés d'en convenir 
aujourd'hui encore), ce qui est 
ainsi relatif, tout en nous parais-
sant en même temps si important 
et si précieux, cela peut-il vrai-
ment être la chose dernière. l'ex-
pression parfaite de l'être voulu 
et créé par Dieu? 

Les limites, bientôt atteintes, 
hélas, que nous imposent sans ces-
se le temps où nous vivons, nos 
capacités d'aimer et de souffrir et 
notre intelligence même, sont là 
pour nous faire comprendre qu'il 
doit y avoir autre chose encore, 
de plus beau, de plus réel, de plus 
définitif fienvit et if de plus parfaitement 
achevé 

 

S'il n'en était pas ainsi, notre 
sort serait triste, notre vie absur-
de; notre existence serait relative 
et bornée par les limites étroites 
dont nous reconnaissons sans ces-
se l'existence; notre mort enfin 
serait incompréhensible, inaccepta-
ble, n'ayant aucun sens positif. 
n'étant que l'affreuse fin de tout, 
le moment horrible qui mettrait un 
terme :. définitif à toute affectiirri, - a 
toute existence, à toute espérance. 

Mais 'alors, où donc se trouve 
la réponse à ce dilemme, la solu-
tion de ce problème, qui se pose 
sans cesse à nous avec une acuité 
toujours renouvelée, à chaque oc-
casion où, comme aujourd'hui, des 
êtres humains sont obligés de se 
séparer, de façon en apparence 
définitive, de l'un des leurs? 

Certes, la science humaine a ses 
limites, et il suffit de quelques 
jours pour nous les faire toucher; 
l'intelligence des hommes est rela-
tive; leurs facultés sentimentales 
et leurs raisons de croire et d'es-
pérer malgré tout en eux-mêmes 
et en leurs ressources vont en s'a-
menuisant pour perdre finalement 
-toute leur force Il n'y a donc 
rien de définitif ni d'absolu ici-
bas... sur le plan humain,  à  ré-
chelle des valeurs humaines tout 
est relatif et vraiment passager... 

Mais c'est ici que peut interve-
nir, au sein même de notre dou-
leur et en présence de toutes les 
questions — même les plus redou-
tables que nous pose notre exis-
tence — l'espérance et les certitu-
des que nous offre le Message de 
l'Evangile libérateur. 

« Dans tout cela », ce qui signi-
f ie dans toute cette misère, dans 
tous ces problèmes, dans toute 
cette souffrance que nous impose 
notre existence, « nous sommes 
plus que vainqueurs ». 
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DÉCÈS DE S.E. LE MINISTRE DE SUISSE M. ANDRÉ BOISSIER 
LE SERVICE FUNÈIESIRE 

IN MEMORIAM 

t 
ANDRE BOISSIER 

1904-1956 

Service religieux célébré 
en la Cathédrale anglicane « Ail Suints » 

Le Caire, 

en mémoire de 
Monsieur ANDRE BOISSIER 

Ministre Plénipotentiaire de Suisse 
en Egypte et en Ethiopie 

décédé au Caire 
le 4 Mai 1956 

—*— 

Eglise Evangélique de langue française 
Dimanche 6 tNlai 1956 

15.30 h. 

SERVICE CONDUIT Mit LE PASTEUR BERTIMUD 

JEU D'ORGUES 

leaREE DU CLERGE ( Assemblée debout ) 
INVOCATION ET INTROIT ( Pasteur Berthoud) 

L'Assemblée prend place  , 
MM« ( Pasteur Berthoud) 
GRANT PAR LES ENFANTS DIE L'ECOLE SUISSE 
ET DE L'ECOLE DU DIMANCHE (Prends ma main 

dans la tienne, et guide-moi). 

LECTURES BIBLIQUES : Jean 10 : 27-30 
Rom 8 : 31-39 

1.) Pasteur Berthoud 
ALLOCUTIONS 	: 2.) NI. de Keller 

3.) M. Et. Combe 
4.) Remerciements 

CANTIQUE CHANTE DEBOUT PAR L'ASSEMBLEE 

PRIERE (Le Provost the very Rev. Rumen) 
BKNIEBICTION (The Lord Bishop in Egypt ami Lybia) 

JEU D'ORGUES, 
(Dr. Il. Ilickmann) 

Les condoléances furent présentées 
à l'issue du service, sous le porche 
de la Cathédrale. 

Cantique chanté par l'Assemblée 

The English Hymnal 
No. 444 

Mou Dieu, plus près de toi, — Plus près de toi ! 
C'est le cri de ma foi : 	« Plus près de toi ». 
Dans le Jour où l'épreuve - Déborde comme un fleuve, 
Garde-moi près de toi, — Plus près de toi. 

Plus près de toi, Seigneur, — Plus près de toi ! 
Tiens-moi dans ma douleur — Tout près de toi. 
Alors que la souffrance — Fait son oeuvre en silence, 
Toujours plus près de toi, — Seigneur, tiens-mol! 

«Mais en tout cela nous sommes 
plus que vainqueurs, par Christ 
qui nous a aimés ». 

Rom. 8 : 37. 

Dimanche 6 Mai 1956, jour 
de Pâques orthodoxe; de-
main : Cham el Nessim — 
L'Egypte entière est en lies-
se; la Colonie suisse est en 
deuil. 

Dans la vaste nef de la ca-
thédrale anglicane, pleine 

**Tune foule attentive et •e-
cutitlie, d'innombrables cou-
ronnes sont alignées, por-
tant des rubans aux inscrip-
tions les plus diverses, offer-
tes par les autorités helvéti-
ques et égyptiennes, par les 
représentations diplomati-
ques, par les sociétés et as-
sociations suisses; au centre 
repose la dépouille mortelle 
de notre Ministre André 
Boissier, le cercueil est en-
veloppé dans le drapeau 
suisse, et recouvert d'une 
grande croix en fleurs blan-
ches, posée là par la piété de 
Madame Boissier et de son 
fils Jean-Jacques. 

Au moment de prendre la 
plume, il m'apparaît comme 
affreux et même sacrilège de 
prétendre retracer la gran-
deur religieuse de la - cérémo-
nie, de pénétrer dans l'inti-
mité du recueillement et du 
deuil dés assistants;. il y en 
avait plus 'de 600 qui pou-
vaient s'honorer, les•uns d'a-
voir été reçus et écoutés par 
le disparu, d'autres d'avoir 
été ses collaborateurs occa-
sionnels, d'autres de s'être 
penchés avec lui sur des pro-
blèmes humains autant que 
politiques; tous regrettaient 
unanimement sa  -  perte—et 
étaient venus la pleurer aux 
côtés de Madame Boissier, 
de son fils et des membres 
de la Légation. 

Le témoignage éclatant de 
la foi chrétienne a dominé 
toute la cérémonie, se mani-
festant dès le commence-
ment par lejeu d'orgues qui 
reprenait sur tous les regis-
tres la mélodie du cantique : 
« Prends dans ta main la 
mienne, et conduis-moi », 
cantique chanté aussi par les 
enfants groupés près de l'or-
gue. 

La cérémonie, conduite 
par le pasteur G. Berthoud, 
de l'Église Elvangélique du 
Caire, s'est déroulée selon le 
programme prévu. Elle a 
été en même tempS l'occa-
sion d'une magnifique dé-
monstration d'oecuménisme 
pratique  ;  nous avons béné-

-  fidié de l'hospitalité généreu-
sement accordée par le Lord 
Bishop in Egypt and Lybia, 
dans sa cathédrale; assisté 
par le Provost the Very 
Reverend B•urrell, et de deux 
autres membres de son cler-
gé, il prit une part effective 
à la cérémonie; la prière fi-
nale fut prononcée jar le 
Provost et l'ENêque lui-même 
donna la bénédiction. 

A l'issue, Madame Boissier 
et son fils, M. et Mme de 
Keller ont reçu les condo-
léances sous le porche de la 

-  C'est avec une douloureuse surprise que nous appre-
nions vendredi 4 Mai le décès survenu au Caire, de M. 
le Ministre de Suisse en Egypte NI. André Baissier. 

* * • 

M. "INDRE BOISSIER, -originaire de Genève, est tu:t en 
194:4  . 

H fit ses études universitaires à Genève et à Cambridge. 
H obtint la, licence en droit de l'Université de Genève et le 
diplôme de l'Ecale libre des sciences politiques de Paris. 

-  De 1929 à 1939, il occupe le poste de secrétaire,.général 
de la Cour d'arbitrage de la Chambre deCommerce inter-
nationale à Paris, puis il émigra anx Etats-Unis d'Améri-
que où il travailla dans l'économie privée. 

En - 19-12,` M. Baissier fut nommé assistant du Chef de 
la division  •  des intérêts italiens à la Légation de Suisse à 
Washington. Nommé premier secrétaire de légation ,  en 
1946, il retourna à 'Berne où il remplit la fonction. de sup-
pléant du chef de la division des organisations internatio-
nales du Département politique fédéral. - Le 1er janvier .1949, 
il fut nommé conseiller de légation et chef du protocole. 
Depuis novembre 1951, il est pretniei collaborateur dn.Mi-
nistre de Suisse à Washington. 

Dans sa. séance dul mai 19;4, le Conseil fédéral le dé-
signa en qualité de nouvel Envoyé Ektraordinaire et Mi-
nistre Plénipotentiaire de Suisse. en Egypte eren Ethiopie. 
Le 22 juillet de la même année, il présentait ses lettres de 
créance au Président de la République d'Egypte et le 1er 
Août il eut son premier contact officiel à la, Légation; -avec 
la Colonie du Caire. 

Le 26 janvier 1955. il présentait ses lettres de créance à 
S.M. l'Empereur Hailé Selassié d'Ethiopie. 

Le 26 février, la Colonie Suisse d'Alexandrie avait 
l'ho•neur de le recevoir dans la seconde capitale. 

• **, 

A Madarne-Roissier, à son fils et à tous ceux que 
cette mort met en deuil, nos condoléances douloureuse -
ment émues.. 

prononcée 
Berthoud 

Comment donc? — Par le 
triomphe de notre volonté et de 
nos énergies? Hélas, toutes les 
deux, elles ont aussi leur limite, 
bien vite atteinte. — Par notre 
confiance en nous-mêmes et par 
notre foi? Mais en gui, en quoi? 

Le propre du Message biblique, 
ce qui le caractérise et en fait un 
document insurpassable, c'est qu'il 
nous indique précisément la cause 
de notre espérance qui en est en 
même temps l'objet. Il la précise 
et la limite tout à la fois, en la 
personne de Christ, le Seigneur 
« qui nous a aimés ». 

Chère Madame Boissier, et vous 
mon jeune frère, ces choses vous 
les saviez, vous en viviez.. Mais 
peut-être la peine que vous venez 
d'éprouver dans votre affection la 
plus chère et le lourd fardeau 
d'angoisse et de douleur que vous 
avez porté et que vous acceptez 
avec une vaillance et un courage 
que nous admirons, avaient-ils 
contribué à' faire passer à l'arrière 
plan cette certitude dernière et 
absolue? 

Elle peut et doit vous aider à 
supporter, avec raide de « celui 
qui vous a aimés » la souffrance 
causée par cette si soudaine. et si 
tragique séparation, à laquelle 
rien ne vous préparait. 

Permettez-nous donc de vous 
laisser ce message d'espoir et de 
certitude comme un viatique, com-
me la réponse d'En-Haut aux 
questions que l'événeMent par le-
quel vous venez de passer vous a 
sans doute obligés de poser 

Amen. 

Allocution de M. Guy de Keller 

CHARGE D'AFFAIRES A.I. DE LA LEGATION DE SUISSE 
EN EGYPTE 

Rien de plus délicieux et plus nourrissa• 
qu'une tasse de chocolat chaud 

Chocolat  en, Poudre 

"GROPPI" 
Paquet 1/2  Kg. P.T.  30 

» 	1/4 » 	» 15 

En vente chez 

"GROPPI" & 
"A L'AMÉRICAINE" 

R.C. 76686 

Mais en tout cela, nous som-
mes plus que vainqueurs, par 
Christ qui nous a aimés. 

Rom.8 :37  . 

Frères bien-aimés, 
Tous unis dans une commune et 
douloureuse épreuve, 

Nous sommes plongés dans 
l'inquiétude, la crainte et le trem-
blement par cet événement, dont 
la soudaineté, la brutalité et l'im-
placable réalité ajoutent encore à 
notre peine... 

En effet, qui eut pu croire 
qu'un homme dans la force de 
l'âge, plein de vitalité, comme 
Monsieur le Ministre Boissier, se-
rait ravi à l'affection des siens, à 
notre affection à tous, si rapide-
ment? 

Il nous était venu d'un autre 
continent, riche des expériences a-
massées au cours de sa carrière, 
au contact des hommes et des pro-
blèmes qu'ils posent. Malgré la 
différence ue son ancien et de son 
nouveau champ de travail, il a-
vait immédiatement conquis l'af-
fection de tous Il fut vraiment un 
des nôtres, dès le .  début, c'est 
pourquoi nous pensions avec joie 
et reconnaissance qu'il lui serait 

cathédrale. 
Ry. 

Oraison funèbrq 
par ME le Pasteur 

de toute évidence donné de consa-
crer plusieurs années de sa carriè-
re à la Colonie Suisse d'Egypte. 
Il n'en est rien hélas 

Au lieu de cela, nous nous trou-
vons réunis pour rendre les suprê' 
mes honneurs au Ministre de 
Suisse, qui fut grand, parmi nous, 
par la fonction et la position im-
portantes qu'il y occupait, et aus-
si par la manière pleine de dis-' 
tinction  —  affable, bonne, fou-
jours souriante et accueillante, 
sans cesse humaine, humble par-
fois — avec laquelle il vaquait 
aux soins divers de ses absorban-
tes fonctions: 

Mais nous participons égale-
ment à ce service funèbre pour 
pleurer avec ceux qui pleurent, et 
pour essayer de les aider, par no-
tre sympathie et à travers l'amour 
fraternel dont notre présence ici 
est un témoignage concret, à ne 
pas 	considérer cet événement, 
quelque 	douloureux qu'il soit, 
comme un fait irréductible et dé-
finitif, mais comme un aspect pas-
sager, comme un événement de 
notre vie, le dernier sans doute 
sur cette terre, comme un moment 
— chaînon nécessaire pour relier 
ce qui est pacager à ce qui est 

éternel, le borné à ce qui est in-
fini... 

Sans doute les événements — 
et celui-ci est parmi ceux qui ink-
priment leur marque le plus dou-
loureusement, le plus profondé-
ment en nous — sans doute les é-
vénements, étant de la catégorie 
des choses que l'on observe et 'que 
l'on ressent, nous semblent-ils ètre 
l'expression dernière, accomplie, 
définitive de ce qui est réel 

Mais qu'est-ce que notre vie, si 
importante puisse-t-elle paraître, à 
l'échelle humaine? La Parole de 
Dieu, éternelle, immortelle, qui, 
elle, n'est pas un événement pas-
sager, mais une institution défini-
tive et dernière, sur laquelle on 
peut compter avec certitude, ré-
pond à cette question, de "sa ma-
nière habituelle, franche, réaliste, 
exacte Ecoutez plutôt, et deman-
dez-vous s'il n'y a pas dans ce 
message extraordinaire une peintu-
re, une description fidèle et sincè-
re de notre humaine condition. 

« L'homme ! Sa vie est comme 
l'herbe. Il fleurit comme la fleur 
des champs. Que le vent passe sur 
lui, il n'est plus, et le lieu qu'il 
occupait ne le reconnaît plus ». 

Ps. 103:15-16. 

Ou bien encore: «"L'homme, né 
de la femme ! Sa vie est courte et 

Nous sommes réunis ici pour 
rendre hommage à monsieur 
André Boissier, Ministre de 
Suisse en Egypte et en Ethiopie. 
Nous sommes ici pour lui faire 
nos adieux et pour  déplorer no-
tre perte; la perte pour Mada-
me Boissier d'un mari bien-
aimé, la perte pour son fils d'un 
père dont les conseils lui étaient 
précieux, la perte pour ceux qui 
l'ont connu d'un ami; très cher, 
la perte pour la Suisse de l'un 
de ses plus distingués et dé-
vouéis Représentants, Son atta-
chement à son pays  était aussi 
grand que son désir de le bien 
servir. Ce patriotisme ardent 
étaie lai source de son inépuisa-
ble énergie au travail et de son 
désir inlassable d'aider ses com-
patriotes. Admirablement secon-
dé par Madame Bai:seer, il com-
mença une carrière qui, dès le 
début, s'annonça un brillant suc-
cès. 

C'est en 1942 que Monsieur 
Baissier entra au service de la 
Confédération Helvétique. .A, la 
Légation de Suisse à Washing-
ton, pendant la deuxième 
guerre mondiale, il donna la 
mesure de sa compréhension 
profonde et de l'excellence de 
son jugement. En 1947, il était 
appelé au Département Polti-
que Fédéral à Berne comme 
suppléant du chef de la Divi-
sion des organisations interna-
tionales et en 1949, nommé chef 
du Protocole, deux fonctions 
qu'il remplit admirablement. En 
1952, ift fut affecté  à nouveau à 
la Légation de ,Suisse a Wa-
shington en, qualité de pre-
mier collaborateur du Minis-
tre, rôle dans lequel se révéla 
encore reTendue de ses capac\ 
tés. En mai 1954, le Conseil Fé-
déral le nommait Ministre de 
Suisse en-Egypte et en Ethio-

Pie. 
Inspiré, d'une part, par le glo-

rieux passé de l'Egypte tel 
se reflète dans ses monuments -
qu'il 

 
admirait tant et, d'autre 

part, par les ef forts dynamiques 
du Gouvernement pour accroî-
tre le bien-être de la population, 
Monsieur le Min'istre Baissier 
s'est voué avec enthousiasme et 

sans se ménager à la tâche de 
développer encore les rela-
tions amicales qui existent 
déjà depuis plus d'un siècle entre 
l'Egypte et la Suisse. Le bon-
heur de ses compatriotes, nom-
breux et actifs, résidant depuis 
de longues années en Egypte, é-
tait sa préoccupation constante. 
U se faisait de la sauvegarde de 
leurs intérêts une obligation pri-
mordiale. ,Ses pensées et ses ef-
forts tendaient constamment au 
maintien des diverses institu-
tions suisses, dont les problè-
mes étaient continuellement pré-
sents à son esprit. Lorsqu'il 
pouvait les aider par ses con-
seils ou des actes, il le faisceit 
toujours avec simplicité, tact 
et bienveillance. A toutes ses 
qualités de valeur s'ajoutait Vin-
térêt qu'il portait aux arts et 
autres, intérêt"- qui élargissait 
encore son esprit et faisait de 
lui un homme chez lequel s'al-
liaient les éléments les plus ra-
res. 

Les innombrables témoignages 
d'affection et de respect parve-
nus à la Légation ces derniers 
jours ont montré à quel point 
Monsieur Boissier était parvenu, 
en deux ans seulement, à se 
créer d'amitiés dans les cercles 
les plus étendus. 

n'y a personne parmi nous 
qui ne soit cruellement touché 
par la perte d'un homme qui 
nous a été enlevé en pleine vi-
gueur. Mais rappelons-nous que 
cette sou f jrance -ne nous est pas 
donnée seulement pou-  r nous at-
trister. Par notre tristesse, nous 
pouvons atteindre aune compré-
hension plus profonde,une concep-
tion, plus vraie du but réel de fol 
tre vie.Le souvenir affectueux de 
notre ami peut devenir une sour-
ce de nouvelles forces qui nous 
aideront le long des chemins di-
vers' que nous avons à stevre. 
Nbeolslesvide es 

d'avoir
s  o t p elunriu.chlel sf, utpluu 

un 
flambeau qui nous est arraché. 
Cherchons une consolation dans 
/• pensée que si nous avons per-
du ce flambeau dans son éclat 
perceptible; c'est que le Créateur 
a jugé bon de perpétuer, pour 
l'éternité, sa lumière. 

Allocution, de ME Et. Combe 
DIRECTEUR DE L'INSTITUT SUISSE D'ARCHFOLOGIE, PRESIDENT 
DE LA N.S.H. GROUPE DU CAME, REPRESENTANT LES COLO-

NIES SUISSES EN EGYPTE. 

J'apporte ici les profonds re-
grets de tous les Suisses d'Egypte. 

Dans ce lieu saint, et devant 
cette dépouille mortelle il conv;en-
drait seulement de se recueillir en 
silence. Mais nous devons dire le 
douloureux étonnement, que nous 
avons éprouvé, en apprenant la 
grave maladie de M. Boissier: ré- 

motion avec laquelle nous avons 
suivi ses étapes, jour après jour. 
Pourtant l'espoir ne nous aban-
donnait pas; c'est pourquoi son 
décès nous a frappés comme un 
choc douloureux. 

(Suite en page 3) 
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R.C.A. 10628 

PRET DE LA 
CONFEDERATION 

L'ORGANISATION 
INTERNATIONALE 

DU TRAVAIL 
I Conseil fédéral adresse à 

fédéiale un message 
t ,.cernant un prêt sans intérêt de 

la Confédération à l'Organisation 
internationale du travail en vue 
de l'agrandissement du bâtiment 
du bureau international du travail. 
11 s'agit d'un prêt sans intérêt de 
3.400.000 francs au maximum, 
remboursable par annuitées d'égale 
valeur dans un délai de vingt-
cinq ans. 

Pour pouvoir regrouper tout le 
personnel dans un seul et même 
immeuble et disposer d'une marge 
suffisante de place, il faudrait 
aménager une centaine de nou-
veaux bureaux et construire en 
outre de nouvelles salles de com-
missions pour les réunions tou-
jours plus fréquentes, des vestiai-
res, etc. A cet effet, l'architecte du 
Fureati international du-  travail a 
élaboré des plans qui prévoierit la 
construction d'une aile à la par-
tie sud du bâtiment, déjà envisa-
gée lors de l'agrandissement en 
1950, l'excavation de la nouvelle 
cour et la surélévation de l'aile 
nord. Le coût des travaux a été 
estimé à 3.851.000 francs. De 
cette somme il y a lieu de déduire 
457.446 francs qui proviennent 
d'un fonds pour le bâtiments et le 
logement. Le montant de la dl -
pense à couvrir serait donc de 
3.393.554 francs. Ce montant a été 
calculé sur la base d'un devis dé-
taillé. 

En vue de financer ces travaux 
d'agrandissement, le directeur gé-
néral du bureau international du 
travail s'est adressé au Conseil 
fédéral pour lui demander si la 
Confédération serait disposée à 
accorder un prêt sans intérêt, rem-
boursable dans un délai de 25 ans. 
Le Conseil fédéral, dans sa répon-
se, a accepté cette demande, sous 
réserve de l'approbation des 
Chambres fédérales. 

ARTICLE 
CONSTITUTIONNEL 

SUR L'ENERGIE ATOMIQUE 
Comme pour le film, la radio et 

la télévision, un article constitu-
tionnel est indispensable dans le 
domaine de l'énergie atomique. 
Les bases légales manquent dans 
le domaine de l'énergie atomique 
pour décréter les dispositions re-
latives à l'utilisation de l'énergie 
atomique et celles concernant le 
contrôle et la sécurité. Aussi a-t-
on envisagé l'élaboration d'un ar-
ticle atomique constitutionnel et le 
projet en sera vraisemblablement 
soumis aux délibérations des 
chambres dans le courant de l'an-
née. 

SUISSES A VETRANGER 

VISITE DE L'ILLINOIS 
ET DU WISCONSIN 

Le ministre de Suisse à Was-
hington M. Henry de Torrenté et 
Mme ont visité les Etats de l'Illi-
nois et du Wisconsin et les colo-
nies suisses qui s'y trouvent. Lors 
de leur voyage officiel, ils ont été 
salués par les gouverneurs de l'Il-
linois et du Wisconsin, MM. 
William Stretton et Walter Koh-
ler, et par les bourgmestres  •  de 
Chicago (Illinois) et New Glarus 
(Wisconsin). Les colonies suisses 
avaient organisé des réceptions. 

Lors d'un dîner, qui eut lieu à 
la Chambre de Commerce améri-
cano-suisse de Chicago, le minis-
tre de Torrenté a relevé l'impor-
tance des colonies suisses comme 
trait d'union entre les Etats-Unis 
et la Suisse, deux pays qui croient 
à la démocratie. Dans le domaine 
économique, la Suisse et l'Améri-
que sont animées par le même 
idéal de libéralisme et de concur- 

rence vive  niais  loyale. Une om-
bre a • toutefois été jetée sur .les 
relah.ons commerciales arnésicano-
suisses. L'augmentation des droits 
de douane sur les produits horlo•-- 
gers et les autres mesures protec-
tionnistes frappant l'importation 
des montres suisses n'ont pas eu 
des répercussions fâcheuses en 
Suisse seulement, mais dans le 
monde entier. Le ministre a expri-
mé l'espoir que le gouvernement 
anzéricain corrigera cette situation 
au nom des principes du commer-
ce libre. 

Le ministre de Torrenté .9 ap-
porté le salut et- les voeux du 
Conseil fédéral et de la patrie lors 
du banquet de l'Union de bienfai-
sance suisse de Chicago, qui fê-
tait son centième anniversaire et 
il a remercié la société pour son 
activité conforme aux meilleures 
traditions de la Suisse et qui ap-
porte  une grande contribution à 
l'amitié traditionnelle entre les 
peuplés des deux nations. Le mi-
nistre s'est alors livré à quelques 
comparaisons  entre les systèmes 
politiques de; l'Amérique et de la 
Suisse et a remarqué que la neu-
tralité helvétique est souvent mé-
comprise à l'étranger. Mais la po-
sition particulière de la Suisse, 
rencontre une compréhension tou-
jours plus grande. 

44.1iMEE 

L'ORGANISATION 
MILITAIRE 

DES CHEMINS DE FER 
Par arrêté du Conseil fédéral, 

l'arrêté en vigeu• sur l'organisa-
fion militaire des chemins de fer 
est modifié comme suit: 

Sur la proposition ou après 
avoir pris l'avis du, directeur mili-
taire des chemins de fer, le chef 
de l'état-major général peut, dé, 
là avant le service actif, ordonner 
le service de g-arde armé des che-
mins de fer, pour préparer et as-
surer l'exploitation de guerre des 
chemins de fer. Le personnel char-
gé de la garde des installations de 
transport dispose du pouvoir mi-
litaire de police pour s'acquitter 
de cette tâche. Les dispositions du 
règlement de service sur la matiè-
re sont applicables par analogie. 

Le personnel chargé de la gar-
de des installations de transport 
porte des habits civils ou l'unifor-
me de l'entreprise de transport in-
téressée et, au bras gauche. le 
brassard fédéral. 

CHUTE D'UN AVION 
— LIN TUE 

Le département militaire fédéral 
communique : 

Le major Hans Fasler, né en 
1916, chef d'escadrille du régiment 
d'aviation 3, qui effectuait avec 
l'escadrille 10, un vol en forma-
tibn, est tombé, pour une cause 
non encore établie, à l'ouest de 
Piotta peu après 'avoir pris le dé-
part de l'aérodrome d'Ambri au 
Tessin. L'appareil, un Venom, 
prit- feu immédiatement après  ;  s'ê-
tre écrasé au sol. Le pilote a été 
tué. Le major Fasler était officier-
instructeur des •roupes d'aviation: 
il laisse une femme et deux en-
fants en bas âge. 

RADIODIFFUSION 

GRAND PRIX 
EUROVISION 1956 DE LA 
CHANSON EUROPEENNE 
Sous les auspices de l'Union 

Européenne de Radiodiffusion 
(UER) et dans le cadre des é-
changes en direct de programmes 
de télévision dits « Eurovision », 
les services de télévision des orga-
nismes de radiodiffusion d'Alle-
magne, ce 13.elfeare, de France, 
d'Italie, du Luxembourg. des 
Pays-Bas et de Suisse ont organi-
sé un concours international inti-
tulé « Grand prix Eurovision de 
la chanson européenne ». Ce con-
cours a pour but d'encourager la 
création de chansons originales et 

de stimuler. par une confrontation 
iniderkiationale, l'esprit' d'émulation 
des auteurs et des compositeurs. 
C'est par la voie d'un concours 
national ayant lieu dans chacun 
des pays participants et consti-
tuant, en quelque sorte, les élimi-
natoires de cette compétition in-
ternationale, qu'il sera procédé au 
choix des chansons ayant droit de 
participer à la finale européenne. 
-Cette finale se déroulera à Luga-
no le 24 mai et sera retransmise 
en direct .sur le réseau Eurovision. 

En ce qui. concerne  la Suisse, 
le jury a retenu onze - chansons 
parmi les 227 présentées au con-
cours national. Ces onze chansons 
ont été exécutées lors d'uns' élimi-
natoire, publique le 28 avril dans 
le studio des variétés de Radio-
Lausanne, au cours de laquelle un 
nouveau jury, représentant notre 
auditoire national, a •désigné  les 
deux oeuvres suisses 'qui. partici-
peront à la finale  européenne  de 
Lugano.' 

rlq  Cantons. 
 

A RGOV  I  E 

L'EXPLOSION 
DE DOTTIKON 

Une explosion s'est produite 
dans le laboratoire de la fabrique 
d'explosifs  de Dottikon. Une im-
mense colone de fumée était visi-
ble au loin et la détonation a été si 
forte que toutes les vitres du vil-
lage ont tremblé. Le laboratoire a 
été détruit et les bâtiments voisins, 
endommagés. L'explosion a causé 
la mort dé M. Willi Meienherg, 
27 ans, et de M. Hans Ledermann 
âgé d'une quarantaine d'années et 
père de 5 enfants. Un chimiste du 
laboratoire a été grièvement bles-
sé. Les causes de l'explosion ne 
sont pas encore connues. 

  

HALE 

  

  

GRAND CONSEIL 
BÂLOIS 

Le Grand Conseil bâlois, sur 
proposition de son bureau et d'une 
commission spéciale, a défini le 
règlement des traitements des con-; 
seillers d'Etat. 

Les conseillers d'État ont quitté 
la salle pendant ces 'délibérations. 
A l'unanimité, moins 11 voie- du 
parti du travail, le Conseil a fixé 
à 30.000 francs le traitement an-
nuel plus 15 % d'allocations, soit 
un traitement brut de 34.500 frs. 
On sait qu'en décembre 1954, le 
peuple avait refusé que le traite-
ment soit fixé à 36.800 francs. 
Les revenus complémentaires réa-
lisés par les conseillers d'Etat en 
tant que représentants du gouver-
nement seront répartis à l'avenir 
selon un barème fixé par le Con-
seil d'Etat. 

•Le 'Conseil a ensuite approuvé 
une modification partielle de la loi 
sdolaVres modPiciallon  •  nécessitée 
par la forte augmentation de la 
fréquentation des écoles; c'est ain-
si que les classes primaires et se-
condaires dès filles seront sépa-
rées dés classes de garçons. 

A la suite de divers crédits vo-
tés pour des travaux d'aménage-
ment à l'hôpital des enfants. pour 
un jardin d'enfants, pour une nou-
velle piscine à Bettingen et pour 
des achats de terrain. le Conseil 
a approuvé la nouvelle configura-
tion à la place du Marché. Le 
président du Grand Conseil, M. 

Jos. Petitjean, 	catholique, a ter- 
miné la séance en rendant hcm-
mage au travail effectué par le 
Conseil durant la période législa-
tive 1953-1956. 

LES CERISIERS 
EN FLEURS 

A Riehen, les premiers cerisiers 
sont en fleurs maintenant. 11 va 
sans dire qu'il ne s'agit pas - enco-
re de la pleine floraison, mais 
simplement •cle quelqiies branches 

qui commencent &fleurir. En  jan-
mer.  quand la température.  était 
)lus  douce, 	quelques-uns-  de cJ.., • 
arbres 	montraient déjà  les  pre- 
miers  bourgeons, mais ceux-ci, par 
!a  suite  ont souffert du froid et du 
7cl  de février. 

BERNE 

   

A PROPOS 
DE L'EMPRUNT FEDERAL 
DE 338 MILLIONS DE PRS. 
L'emprunt fédéral 3 % de frs. 

338 millions mis en souscription 
publique du 12 au 19 avril 1956 
-t sur lequel la Confédération 
s'est réservée 58 millions de francs 
oour ses propres besoins n'a été 
rouvert que partiellement. Un 
montant de 210 millions de francs 
environ de conversions et dn 
souscriptions contre espèces a été 
recueilli sur  les  280 millions pris 
ferme par les banques. 

UNE INITIATIVE A BIENNE 
A  •  la chancellerie communale de 

Bienne a été déposée une initiate: 
ve en faveur. de la construction 
-d'un bâtiment avec salles de con-
grès et de concerts. Elle porte 
5.035 signatures, alors que  te  mi-
nimum exigé est de 1.650_ 

UNION SUISSE DE FILM 
L'Union suisse du filin, institu-

tion culturelle qui groupe 15 as-
sociations professionnelles, con-
fessionnelles et politiques, a siégé 
à Berne sous la présidence du con-
seiller national Ph. Schmid-Rue-
dite Après une discusSion appro-
fondie. il  fut décidé de soutenir le 
projet du département des poste, 
et dos chemins de fer d'un article 
constitutionnel sur la radiodiffu-
sion et la télévision. mais de re-
pousser la séparation en deux  ar-

ticles distincts. Par ailleurs, l'U-
nion a pris connaissance avec sur-
prise des mesures italiennes qui 
Privent les cinémas tessinois, des 
films étrangers doublés en italien 
en faveur des films italiens. A  ce 
sujet. l'assemblée résolut d'eniro-
lier une lettre de protestation  à 
l'ANICA, la principale  iergant-a-
tion économique italienne du film. 
Enfin, 'l'Union s'occupa- des pro-
blèmes du film  à  format réduit  er 
de sa situation actuelle en  Suisse. 

UN AMPHITHEATRE 
SUR LA PRESQUILE 

DE L'ENGE 
Le  musée  historique -  de  berne 

est en train d'exécuter de  gro.t.- 
eravaux de fouilles sur la presqu -
île -de l'Enge. près de Berne.  Ces 
travaux ont maintenant mis au 
jour une arène en forme d'ovale 
avec un mur d'enceinte  de  30 m. 
sur 27. Un escalier de .5 ni, de 
large et de 15 M. de long y donne 
accès du côté nord. Du côte sud 
se trouve une construction en 
forme de trapèze qui devait servir 
d'abri au personnel auxiliaire- des 
combats de fauves. Des construc-
tions identiques ont été découver-
tes à l'amphithéâtre d'Augst. On 
peut admettre maintenant qu'après 
Augst, Windisch, Avenches  et 
Martigny, Berne possédait le cin-
quième amphithéâtre romain cons-
truit en Suisse. Selon les premiè e 

 res estimations, l'installation doit 
remonter au 1er siècle après J.C. 

L'AFFAIRE 
DE LA LEGATION 

DE ROUMANIE 
La Cour pénale fédérale appe-

lée à juger l'affaire de l'attaque 
de la Légation roumaine à Berne 
siégera à partir du 11 juin 1956 
dans la salle du Grand Conseil du 
Canton de Berne. La Cour sera 
présidée par le juge fédéral Sch-
wartz et composée en outre des 
juges fédéraux Rais, Abrecht et 
Corrodi, ainsi que du juge canto-
nal Coppi, juge suppléant rempla-
çant le juge fédéral Pometta. 
L'accusation est confiée au procu-
reur fédéral René« Dubois. La dé-
fense des quatre accusés, Oliviu 
Beldeanu, Jon Chirila, Stan Ga-
drescu et Dimitru Ochiu, sera pré-
sentée par les avocats Horace 
Mastronardi, Georges Brunschwig 
et Hans Wild, tous trois à Ber-
ne, ainsi qu'André Robichon, à 
Lausanne. 48 témoins seront en-
tendus, et comme expert, le méde-
cin Joseph Dettling, directeur de 
l'institut médico-légal de l'univer-
sité de Berne. Les débats seront 
publics et la session durera envi-
ron deux semaines. 

FRIBOURG 

UN CREDIT 
DE 15' MILLIONS 

POUR L'AMENAGEMENT 
DU RESEAU ROUTIER 

FRIBOURGEOIS 
Le Conseil d'Etat du canton de 

Fribourg demande au Grand Con-
seil de lui ouvrir un nouveau cré-
dit de 15 millions de francs en vue 
de la continuation des travaux de 
réfection des routes cantonales 
fribourgeoises. La dépense effecti-
ve annuelle serait amortie par le 
moyen de dix annuités égales. Les 
communes intéressées seront ap-
pelées à contribuer au paiement 
des travaux au fur et à mesure 
de leur avancement. 

Dans son message, le Ccnseil 
d'Etat relève que le réseau des 
routes fribourgeoises compte 593 
km dont 432 sont pourvus d'un 
revêtement antipoussiéreux. Il res-
te encore 117 km  à  améliorer se. 

DE LA 
S.P.L. 	S.S.C.  —  0.C.S.T: 

:on le projet envisagé, lequel pré-
voit en gros le revêtement des 
routes donnant  •  accès au barrage 
de Rossens (9.25 km), le revête-
ment bitumineux de 46 km, r amé-
lioration de deux tronçons de rou-
tes aux entrées de Fribourg et la 
reconstruction du pont sur !a Gé-
rine, à Marly-le-Grand. 

Le programme ne comprend pas 
plusieurs réfections dont la mise 
eus exécution devra être envisagée 
prochainement. Signalons parmi 
ces travaux l'aménagement  du 
tronçon du Muhletal (route Fri-
bourg-Berne), celui de la route 
Bulle-Montbcvon et la reconstruc-
tion de plusieurs ouvrages d'art. 
Des crédits spéciaux devront étre 
_demandés à cet effet. 

Le financement de  ces  dépenses . 

doit être considéré  comme  assuré 
par le produit  des taxes  sur  ln 
véhicules à moteur,  lés  drOits d'en-
trée sur la benzine dont la part 
cantonale;est fixée en fonction des 
travaux mis en chantier et enfin 
Par la contribution des communes 
intéressées. 

GENEVE 

  

SUI C 
ris 

0.S.E.C. — Sem. Suisse). 

te importante de l'histoire de r E-
alise -  devait  faire dans cette cathé-
claie une place au mouvement oe-
cuménique. 

Le Dr Visser' t Hooft, au nom 
du 'Conseil oecuménique, fit- his-
torique du mouvement oecuméni-
que et souligna le rôle que Genè-
ve a joué dans l'histoire de ce 
mouvement. Il remercia la parois-
se de Saint-Pierre-Fusterie` de, son 
initiative et du don de cette pla-
que commémorativé où figure'rit les 
noms des officiants de ce premier 
culte oecuménique célébré il y a 
10 ans à la cathédrale. • 

LUCERNE 

  

CONSEIL D'ETAT 
• 

 

LUCERNOIS 

A la suite d'une motion déve-
loppée au Grand Conseil, le Con-
seil  d'Etat lucernois soumet à ce-
lui-ci un projet de loi portant tee 
vision de  la  loi sur les pauvres 
du ler octobre 1935. Aux termes 
du nouveau projet l'Etat ne ver-
sera  plus désormais comme jus-
'qu'ici des 'subsides seulement eaux 
communes fortement obérées par 
raseletance eux- pauvres, mais il 
accordera des subventions dans 
chaque cas de construction ou- 
grandissement d'asiles. 

N EU C ATeL 

  

L'AMBASSADEUR 
DES ETATS-UNIS 

AU LOCLE 
Miss Willis, - ambassadeur des 

Etats-Unis en Suisse, a assisté à 
un concert de. musique  américaine 
auquel elle avait  •  été invitée par 
les Jeunesses musicales du Locle. 
Les fabriquants d'horlogerie du 
district du .  Locle avaient organisé 
à cette occasion une exposition de 
montres anciennes et modernes. 
Miss Willis a été reçue en outre 
à dîner par la ville du Locle, au 
nom de laquelle son président, M. 
Henri Jaquet, lui a souhaité la 
bienvenue et porté un toast au 
président Eitrnhower, M. Edmond 
Guinand, président du Conseil 
d'Etat, s'est fait 	l'interprète des 
sentiments du gouvernement neu-
châtelois. Puis, Miss Willis a re-
mercié de .1' accueil chaleureux que 
lui a fait la Mère-Commune des 
Montagnes neuchâteloises. 

SAINT -GALL 

  

ÂPRES L'EXERCICE 
DE PROTECTION 

CIVILE A SAINT-GALL 
La critique de  l'exercice  de pro-

tection civile qui s'est déroulé à 
Saint-Gall a eu lieu à ia salle du 
Grand Conseil sous la direction 
du colonel-brigadier Münch, chef 
de la section de la défense aérien-
ne  du département militaire fédé-
tal, et en présence du chef de ré-
at-major général, du command-
dant du 4ème corps d'armée et 
des  .  autorités cantonales et muni-
cipales. Le colonel Münch a re-
mercié les responsables de l'exer-
cice. Il a relevé le succès de ce 
dernier, et le bon travail accompli 
par le corps des sapeurs, les ser-
vices techniques de St-Gall et la 
police, ainsi que par les services 
féminins. 

Il a rappelé qu'en cas de bom-
bardement, il ne fallait point trop 
compter sur les hydrants. C'est 
pour cela que quelques communes 
disposent déjà de réservoirs d'eau 
mobiles, transportant 100.000 li-
tres. A l'occasion de l'exercice, la 
ville de St-Gall était divisée en 18 
quartiers et 158 blocs. 

Le bourgmestre de St-Gall a à 
son tour remercié, au nom des au-
torités, et a relevé la collaboration 
entre civils et militaires. Il a noté 
avec plaisir la présence du con-
seiller fédéral Chaudet, prouvant 
l'intérêt accordé à la défense ci-
vile par les autorités fédérales. 

SCHAFFHOUSE 

 

COMPTES D'ETAT 
DE SCHAFFHOUSE 

Les comptes d'Etat du canton 
de Schaffhouse pour 1955 accu-
sent 20.078.681 francs aux dépen-
ses et 20.105.260 francs aux recet-
tes, l'exécédent de ces dernières 
étant de 26.579 francs. Les im-
pôts ont produit 10.423.341 francs 

TESSIN 

GRAND CONSEIL 
TESSINOIS 

Le Grand Conseil tessinois, 
après avoir nommé M. Campo-
novo vice-président dit Tribunal 
d'appel, a voté un crédit de 50.000 
francs pour sa souscription de 
nouvelles actions de la Swissair. 
Après une longue discussion, il a 
voté encore une contribution de 
62.500 francs pour combler le dé-
ficit  de  l'exercice 1954 des Che-
mins de fer régionaux tessinois, à 
Locarno. Enfin, il a commencé le 
débat très attendu sur la nouvelle 
loi sur la chasse. 

D'EFILE DE TROUPES 
A LUGANO 

Une foule nombreuse a assisté 
à Lugano au défilé des troupes du 
cours de répétition du rgt. d'inf. 
mont. 30  et  du rgt. d'artillerie 
lourde 9. La manifestation militai-
re a été ordonnée par le comman-
dant de la 9ème division afin de 
montrer à la population les trou-
pes et le matériel d'infanterie et 
d'artillerie dont disposent ces uni- 

tés tessinoises. Sur la tribune se 
trouvaient, parmi les  autorité. 
cantonales et communales, le corne 
mandant de la Sème division,  lu 

div. Zueblia le chef d'arm 
de l'artillerie, le col. div. PetrY, 
M. tanner, chef du départernen. 
tessinois  militaire,  le  conseille! 
d'Etat G. Canevascini,  le  prési-
dent du Grand Conseil  M.  La-
franchi et l'évêque, Monseigneur 
Angelo I s Ymini. 

VALAIS 

DÉCOUVERTE 
ARCHEOLOGIQUE 

M. F.O. Dubuis, professeur à 
Sion, en exécutant des fouilles 
dans une partie extérieure de la 
ville, a mis à jour les .murs d'Une 
chapelle remontant au 13èrne,  siè-
cle. D'après  les  manuscrits  con-
sultés, il - s'agirait de la Chapelle 
d'une léproserie. 

VAUD 

R 

LA GRATUITE DES TIRS 
MILITAIRES 

OBLIGATOIRES 
Le Conseil d'Etat vaudois, e 

distribué au Grand  Conseil  son. 
rapport  à  la motion de M. Pierre 
Jaquier, député à Renens, relative 
à la gratuité des tirs militaires *o- 
bligatoires hors service. Désireux 
d'abaisser la finance à la  charge 
des tireurs (cotisation à leur  so-
ciété), du maintien 'des sociétés  e 
tir, redoutant là centralisation -et 
ses  conséquences  et dans le but 
d'encourager l'entraînement  au  tir 
au service, le gouvernement pro-
pose d'accorder aux sociétés de tir 
du canton; dès 1957, un subside 
de 1.50 franc par tireur,  astreint 
ou non, exécutant le tir obligatoi-
re, à la condition que ce montant 
soit déduit de la cotisation  payée 
à la société par le tireur:  de 
maintenir  le  subside annuel de 
8.000 francs à la Société  vaudoise 
des carabiniers; d'adresser  au  Dé-
partement militaire fédéra! une 
pressante requête, appuyant les 
pourparlers en cours et tendant  à 
une augmentation sensible du sub-
side fédéral payé jusqu'ici  aux so-
ciétés organisatrices. 

ZOUG 

 

UNE AUTO RETIREE 
DU LAC DE ZOUG 

Grâce aux efforts d'une  équipa 
de la police nautique de  la,  ville 
de Zurich, une automobile tombée 
dans le lac de Zoug a pu être re-
tirée de l'eau, et le cadavre du-
conducteur ramené à la rive. - La 
voiture portait un numéro de Zu-
rich, et son occupant était M. É-
mile Kohler, 49 ans, concierge 
d'une fabrique à, Zurich, porté 
disparu le matin de l'accident. Il 
avait téléphoné la veille à des 
connaissances à Zurich, leur an-
nonçant sa fin prochaine. Une en-
quête éclaircira les circonstances 
de ce cas curieux. 

ZURICH 

  

CONSEIL COMMUNAL 
DE ZURICH 

Le Conseil communal de Zu -
rich a voté un crédit de près d'un 
million de francs pour une nou-
velle participation de la ville au 
capital-actions de la Swissair. 

Une interpellation socialiste a 
été déposée concernant le  cas  d'un 
ancien fonctionnaire de la ville 
qui s'était rendu coupable de dé-
lits d'un montant total dé 170.000 
francs. L'interpellateur a demandé 
l'instauration d'un système de con-
trôle pour l'examen des construc-
tions communales (domaine dans 
lequel se sont produits les délits). 

ALLIANCE DE 
SOCIETES FEMININES 

SUISSES 

L'Alliance de sociétés féminines 
suisses a publié son rapport pour 
1955. En fin d'exercice, l'Alliance  

comptait 40 associations 	suisses, 
16  centres cantonaux de liaison, 
165 sociétés locales et 65 membres 
individuels  (+,  16 au ,15 mars 
1956). 

Ln -  rapport fait  mention,  en ou-
tre'  de l'activité multiple• de l'Al-
lian•e dans différents domaines. 
L'Alliance  a  pris positibn à ré-
yard, de plusieurs projets- et pro-
blèmes fédéraux, notamment sur, 
le nouvel article constitutionnel 
concernant la; cinéma, sur Je régi-
me  des  bons et primes,: sur le ré-
tame des blés, sur la revision de 
e loi sur  rAvs, sur Je projet.  de 

.oi.  .sur  ,  l'assurance maladie et ma-
ernité; sur  •  le-  principe «  salaire 
:gal pour iin  travail de valeur' é- 

• 
g.,1  », ainsi  que sur  t  rliverSei  au- 
tres  questions -  d'encire •  profesion-
!sel. il est de plus  -enplus démon-
ré,  déclare le rapport, combien il 
envient  de permettre aux milieux 
Ï:minins de -se  .. prononcer entre 
entres sur  les  affaires publiques et 
arabien il serait temps que lee.sta-

tnt légal  de la femme ,  fût revisé. 
L'assemblée  des déléguées de 

nri• dernier a approuvé le projet 
du  comité d'organiser en 1958 
une  grande exposition qui présen-
erait le tableau de  l'activité  et du 

mode de vivre des femmes suisses. 
La commission antérieurement 
.:onstituée  à  cette fin a commencé 
son  travail. L'Alliance mettra à 
a disposition  de la société coopé-
rative  à  créer  pour l'exposition 
20.000 francs comme capital de 
fondation et 30.000 francs comme 
capitale de garantie. Le Conseil 
municipal de Zurich s'est déclaré 
Prèt  à permettre la réalisation de 
l'exposition sur la rive gauche du 
lac de Zurich, de la plage d'Enge 
jusu'au « Werft » de Wollisho, 
feu (terrain de la « Landi »), soit 
une surface .de 50.000 m2 environ. 
La  commission a'  ébauché le pro-
gramme  de l'exposition en se don-
nant pour but, de présenter la fem-
me suisse, sa position et sa mis-
sioe au foyer, dans sa famille, 
dans la vie professionnelle et dans 
son activité publique. On espère 
ainsi éveiller plus de compréhen-
sion pour les tâches multiples qu'- 
accomplissent dans notre pays les 
associations féminines. 

Le:rapport de l'Alliance con-
qcnt d'autre part des chapitres 
consacrés aux professions fémini-
nes, aux questions juridiques, aux 
assurances sociales, questions so-
ciales, aux questions économiques, 
aux  questions d'éducation, ques-
acris  culturelles, à la défense na-
tionale, aux travaux courants du 
secrétariat fénenin suisse et' aux 
questions internationales. 

Le compte d'exploitation de 
'955  accuse tin excédent de dé-
penses de 36.131 francs sur un to-
'al de recettes de 81.385 francs. 
Ce  déficit  a  été couvert par le 
produit des ventes de -cartes pos-
tales de 1954 ,et 1955. Le rapport 
enregistre avec satisfaction le fait 
que la subvention de la Confédé-
ration a été portée pour 1956 à 
20.000 francs au lieu de 10.000 
jusqu'ici. 

CHAMBRE DU COMMERCE 
ITALIENNE  - 

POUR LA SUISSE- :, 
La chambre du commerce ita-

'icnne  en Suisse communique : Le 
'uthier  italien  Ggetatio Gadda est 
mort le 1er mars à Mantoue. Pen-
dant toute sa vie, il a exécuté de 
nombreuses  et,  très belles • copies 
des  instruments de son maître 
Stefano Scarampella. Or on ap-
prend qu'en Amérique ces copies 
ont mises en circulation comme 

:l'authentiques  «  Stefano Scaram-
pella ». Ce n'est pas un secret, 
car les milieux intéressés savent 
depuis longtemps que Gadda avait 
fait de nombreuses copies. Il .est 
même probable que ces copies 
portent des étiquettes originales 
de Scarampella. Comme les vio-
lcins de ce dernier sont beaucoup 
plus chers que ceux de Gadda,-'il 
est recommandable de s'assurer, 
avant) l'achat d'un Scarampella, 
de  son authenticité. L'office de 
renseignements de la Chambre du 
commerce italienne à Zurich se 
tient à disposition des intéressés. 
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LU 1^ ,A1S FEDERAL ERAL 

LE B.I.T. ET L'AIDE 
AUX PAYS PEU AVANCES 
Dans le rapport qu'il présente 

pour la conférence internationale 
du travail en juin à Genève, M. 
Morse, directeur général du B.I.T. 
relève à propos de l'aide aux 
pays sous-développés que l'aspect 
politique le plus saillant de notre 
époque est peut-être le fait que 
les pays avaries ont décidé de 
soutenir par, une' importante aide 
financière et technique l'énorme 
effort d'industrialisation entrepris 
par les pays d'Asie, du Moyen-
Orient et d'Amérique latine. Cette 
adaptation aux changements qui 
viennent modifier l'équilibre entre 
les nations dans les différentes 
parties du monde est l'une des 
conditions essentielles pour que 
évolution normale et nécessaire 

du monde dynamique actuel s'O-
père pacifiquement, constate M. 
Morse. L'autre condition est le 
Maintien de la stabilité interne des 
sociétés en voie de transforma-
tion. Le directeur général du B.I. 
T. souligne comme l'un des lac-
Leurs importants de cette évolution 
l'influence qtre-  le développement 
de l'économie et les progrès tech-
niques exercent sur la structure de 
la société. Dans les pays insuffi-
samment développés où l'industri-
alisation s'opère _maintenant à une 
cadence rapide-, quantité d'hom-
mes sont arrachés à leur mode de 
vie  traditionnel. Dans les pays in-
dustrialisés, l'expansion de l'indus-
trie modifie continuellement la vie 
sociale  des travailleurs. Le rap-
port décrié les aspects de l'oeuvre 
de l'Organisation internationale du 
travail dans ce domaine. Son pro-
gramme d'action, dans' , le cadre 
des efforts visant à assurer la sta-
bilité sociale, comprend les points 
nouveaux- suivants : étude des 
répercussions sociales des progrè 
techniques, éducation _ouvrier, 
pour aider les syndicats à résou-
dre intelligemment et rationnelle 
ment les problèmes sociaux ac-
tuels, et enfin les relations entre 
travailleurs et employeurs. 

INAUGURATION 
AU CENTRE 

DE TELECOBALTHERAP1E 
DE LA BOMBE AU COBALT 

Au centre de télécobalthérapie 
du canton de Genève, a été offi-

,  ciellement inaugurée la bombe au 
cobalt provenant de r«atomic 
energy of Canada», premier appa-
reil de ce genre installé en Suisse. 

Cette cérémonie, à laquelle as-
sistaient les représentants dés au-
torités genevoises et de très nom-
breux membres des corps médical 
et professoral, les milieux de l'Ins-
titut de radiologie et de l'Institut-
de physique de l'université, était 
placée sous la présidence de S.E. 
M. Georges Lorenger Magann, 
ambassadeur du—Canada à Berne, 
qui s'est félicité de ce que cette 
bombe au cobalt permettre à la 
Suisse de lutter avec toujours plus 
d'efficacité contre le cancer, sou-
lignant par la même occasion les 
relations amicales qui unissent les 
deux pays. 

M. Alfred Borel, chef du dé-
partement de l'instruction publi-
que, salua en M. Magann l'am-
bassadeur d'un pays pionnier de 
l'air atomique. Il rappela la pare  
ticipation du Canada à l'exposi-
tion atomique de l'année dernière 
à Genève et se félicita à son tour 
de voir s'ajouter à l'arsenal de la 
lutte contre le cancer l'appareil 
inauguré aujourd'hui. Il apporta 
les félicitations du gouvernement 
aux fondateurs du centre de télé-
cobalthérapie et en particulier au 
prof. Raymond Sarasin pour son 
initiative. 

Le prof. Sarasin dit la recon-
naissance de notre pays envers le 
Canada et remercia les autorités 
genevoises de leur compréhension .  

Ce centre, édifié à proximité de 
l'hôpital cantonal, permettra avec 
son puissant appareil, de traiter à 
la fois les malades de l'hôpital et 
la clientèle privée. La source de 
cobalt radioactif est de 1.800 cu-
ries. Cette source ne pèse que 35 
grammes mais son énergie carrés-
pond à 2.600.000 volts. 

INAUGURATION 
D'UNE PLAQUE 

CONIMEMORATIVE 
A LA CATHÉDRALE 

DE SAINT-PIERRE 
Dans la cathédrale de Saint-

Pierre a été inaugurée une plaque 
commémorant lé premier culte oe-
cuménique qui y fut célébré après 
la seconde guerre mondiale. 

Cette cérémonie -d'inauguration 
s'est déroulée en présence des dé-
légués des diverses églises et du 
Conseil oecuménique. Le pasteur 
Buscarlet, de l'Eglise nationale 
protestante, rappela que cette  da- 
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Equipementa électriques complets pour ira production, distribution et utilisszioat 
de l'énergie électrique 

Turbines a vapeur et d gaz, compresseurs. 
Électrochimie, traction électrique. 

Moteurs, interrupteurs, soudure d l'arc, etc... 

Condensateurs, matériel isolant. 
Plate forme d'essais haute tension 

Transformateurs de mesure et de puissance. 
Rebobinaye de transformateurs et machines tournantes 

CONSTRUCTION OERLIKON 
ZURICH-OERLIKON (SUISSE) 

SERVWES 

EGLISE PROTESTANTE 
D'ALEXANDRIE 

15, rue de ta Poste 

DIMANCHE 13 MAI 

9 h. 45.  —  Culte en langue 
française. 

9 h. 45.  —  Ecole du Dimanche. 

RECEPTION 

Église Évangélique du Caire 

iMIANCIUE 20 MAI 
à l'issue du Culte de Sainte Cène 

Assemblée Générale Extraordinaire 
Chacun  (...A  instamment pi :e de faire le nécessaire pour 

V  participer,  l'Assemblée ne p.Juvant valablement délibérer 
que  si  le quorum  (le Quart des membres ) est atteint. 

CERCLE SUISSE Leli CAIRE 

Conpnurt;catioe!  officielle à tous les  memMres 
En signe de deuil et pour honorer la mémdire de 

Monsieur le Ministre de Suisse ANDRE BOISSIER, décédé 
au Caire le vendredi 4 mai 1956, le Comité du Cercle infor-
me ses membres que toutes activités, de caractère social ou 
sportif ( compétitions ) sont suspendues Iusqu'à nouvel 
avis. 

Au nom du Comité 
J. Desmeules 

Président. 

ureoN DFS DAMES SUISSES  DU CAIRE 

Le 15 Mai 

Réunion à 4 h. p.m. chez Madame GMUR 
et Madame GEIGER à Tourah. 

Pour se rendre à Tourah, les voitures partirons 
de l'Hôpital Victoria à 3 h. 30 p.m. 

Le  service  funèbre de 
M.  le Ministre André Boissier 

En faveur de l'Ecole Suisse 
d'Alexandrie 
Maison Reinhart 51 Co 
Maison Escher  Es  Co 
M et Mme F. Herrling 
M. le Dr H. Maurer et Mme 
M. et Mme E. Muller 

En souvenir du Mariage 
500 LANDERT — MISRAHI 
500 	En faveur de l'Eglise Protes- 
300 tante d'Alexandrie 
200 M et 'Mme J. Landert 

	
2000 

100 Mlle A. Ammann 
	 1000 

.••••••■•tealeas. 	 

(Photo  Jacqueline Delly) . 
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Société des Compteurs de Genève 

ALEXANDRIE 
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azympteurs électriques monophasés, triphasés, d prépaiement, etc... 
Télétaxe, compteurs d'impulsion. 

Distributeurs automatiques, etc., eta 

Agents Exclusirs pour l'Egypte: 

SOCIETE  ,OERLIKON POUR LE MOYEN-ORIENT  (S.  'à r. 1.) 
BRANCHE D'EG1PTE AVEC BUREAU TECHNIQUE ET SERVICE  DE  MONTAGE 

28,  Rue  Adly Pacha  — Le  Caire.  —  B.P. 802. — TéL 76869 — R. C.  C. 87701 

,dei?,71,7ey72,76 	Ho R OVITZ &  Cte 
JoAl LI`I E RS 

SCRAF FHOUSE 	 29• Rue Chérif Reale 
QUALTTE ET TRADITION 
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En mémoire de 
S. E. LE MINISTRE 

ANDRE BOISSIER 
En faveur de la Société Suisse 

de  Secours d'Alexandrie. 
M. et Mme H.G. Kupper 	500 
Maison H. Kupper E' Co 	500 
Maison Reinhart 	Co 	500 
M. et Mme H. Knoblauch 	500 
M. et Mme W. Tschanz 	500 

offrait d'emblée la garantie 
la plus sûre au succès de 
cette expédition. Deux voitu-
res soigneusement equipées 
et conduites avec maîtrise, 
un photographe dont on ap-
préciera le talent par les deux 
clichés reproduits ici, une 
proVision d'énergie et de 
bonne humeur inaccoutu-
mée,  tout  laissait prévoir 
que le moral de la « troupe » 
ne  se  laisserait pas entamer 
par les nombreux arrêts for-
cés provoqués par l'envahis-
sement d'un sable trop mou-
vant... Au contraire,  les  en- 

Le Pasteur DuBois  reçoit les mar-
di, jeudi et vendredi entre 10 h. et 
midi au bureau de l'Eglise ou au 
Presbytère sur rendez-vous. 

DOMICILE  DU PASTEUR 
CH. DUBOIS 

Presbytère  de  Camp-de-César 
29, Rue Bolbitine  —  Tél. 70650. 

ÉGLISE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

39, Avenue Fouad ler. 

DIMANCHE 13  MAI  1956 

9 h.  —  Ecole du Dimanche. 
la h.  —  Fête des Mamans, Culte 

spécial. 

Cordiale invitation à chacun. 
Le Culte de banlieue est suppri-

mé. 

DIMANCHE 20 MAI PENTECOTE 

9 h.  —  Ecole du Dimanche 
10 h. — Culte solennel de Pente-

côte avec service de Ste.-Cène. 

ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE 

vETITES  ANNONCES 

JARDINIER au service  de 
famille suisse pendant de 
très longues années, cher-
che place.  Pour  tous ren-
seignements, s'adresser à 
Mme LANDEREIR, 
72693. 

QUE VOIR 
e1  Sereln y 

Cinémas 
4  Alexandrie 

ALHACBRA — Tél. 29054 — 

« The Cnnq,,eror » (john Way-
ne, Svsan Hayward).  —  Tarzan 
triun,ph » (Iohnnv Weissmuller). 

AMIR — Tél. 31332  —  « The rains 
of Ranchipur » 1/4Lana Turner, 
Richard Burton). 

METPO — Tél. 22850 	« The 
lest hunt » (Robert 7ezylor, Ste- 
wart uranger, Debr  1  aget). 

MOHAMED ALY  —  Tél. 25106  — 
« Black Horse Canyon » (Joel 
Mc Crea, M. Blanchard).  — 
« The Milkman » (Donald O' 
Connor, J. Durante). 

ODEON — Tél. 71869  —  « The 
long wait » (Anthony Quinn). — 
« Adventures of Robinson Cru-
soe » (Dan O'Herlihy). 

RADIO  —  Tél. 30282  —  « The 
purple mask » (Tony Curtis, 
Coleen Miller). 

RIALTO  —  Tél. 24694 — « Helen 
of Troy » (Rossant/ Podesta, 
Jacques Semas). 

RIO — Tél. 29036  —  «Zai Ansak» 
(Farid El Atrache, Sabah). 

ROYAL — Tél. 26329  —  « La don-
na più bella del Mondo » (Gina 
Lollobrigida, Vittorio Gass-
mann). 

STRAND  —  'Tél. 22322  —  «  Ar- 

(Suite de la page 1) 

Depuis peu de temps, au milieu 
de nous M Boissier nous , avait at-
tirés par son charme, son amabili-
té, et par son désir répété d assis-
ter aux diverses activités de nos 
sociétés, où sa présence se mar-
quait par des réflexions judicieu-
ses. Tout cela est inscrit sur les 
feuilles de notre mémoire; mais 
aujourd'hui, ce souvenir est obs-
curci par notre peine. 

En l'exprimant devant vous, 
Madame, et devant votre fils, qui 
a pu heureusement venir vous 
soutenir pendant ces dernières,  si 
terribles, journées, nous vous a-
dressons toutes nos condoléances.. 
Nous prenons une grande part à 
votre deuil. Ces quelques paroles, 
qui viennent du fond de nos 
coeurs, vous apportent notre très 
vive sympathie. Qu'elle puisse al-
léger quelque peu le fardeau qui 
pèse si lourdement sur nos coeurs 
brisés. 

Remerciements 
A la demande de Madame 

Boissier, et de son fils, ainsi que 
des membres de sa famille en 
pensées avec nous en cette heu-
re douloureuse au nom du Con-
seil Fédéral de la Confédération 
Helvétique; au nom des mem-
bres de la Légation de Suisse et 
de toute la Colonie Suisse en E-
gypte. 
J'exprime des sentiments de pro-

fonde gratitude et de reconnais-
sance émue : 

Tout d'abord aux Très Hautes 
Autorités de l'Egypte qui ont bien 
voulu se faire représenter à cet-
te cérémonie religieuse 

Aux membres du Corps diplo-
matique dont la sympathie pen-
dant cette cruelle épreuve a été 
d'un bienfaisant soutien et d'un 
réconfort réel peur Madame Bois-
sier  ; 

Au professeur Maillet et aux 
Docteurs qui, avec lui, ont tout 
tenté et ont fait preuve d'un dé-
vouement sans limites pour essa • 

yer de sauver celui aue nous 

Aux soeurs da l'Hôpital Victo 
ria, qui toutes se sont dépensées 
sans compter aux soins de leur 
malade, luttant feure après heu- 
re pour essayer d'enrayer les 
progrès de ce mal -pernicieux. 

Nous exprimons également la 
reconnaissance des Autorités de 
l'Eglise Evcrngélique de langue 
française du Caire, dont M. le 
Ministre Boissier était membre, 
au Right Reverend, the Lord Bi-
shop in Egypt and Libya, et au 
Provost the Very Reverend Bur-
rell. 

En effet, ils ont bien voulu 
mettre à notre disposition cette 
majestueuse Cathédrale ; il était 
évident que le Temple où M. le 
Ministre Boissier avait coutuhe de 
se rendre pour participer aux ser-
vices divins serait trop petit pour 
accueillir tous ceux qui vien-

draient lui dire un ultime « à 
Dieu ». 

Que tous ceux qui d'une ma-
nière ou d'une autre ont pris une 
part à ce deuil crnel, dont tant 
souffrent d'une façon personnelle, 
trouvent ici l'expression de la re-
connaissance de Madame Boissier 
et des siens et de la grande fa-
mille suisse en Egypte. 

G. BERTHOUD. 

CERCLE SUISSE 

DU CAIRE 

DIMANCHE 13 NIAI 1956 

MENU 
Tortellini à la Tessinoise 

Navarin d'Agneau Printanière 
Pommes Fondantes 

Salade Saison 

Tranche Slogliatella 

Les réservations 
sont acceptées jusqu'à 
la veille seulement. 

Tél.: 806785 

DEPART 

Par  la Swissair de la 
rnaine  dernière,  M.  .tacqt.ic. 
KUSTER, figure  très  fart,,- 
hère de notre Colonie  depalz- 
plus de trente ans, est  ren-
tré au pays, pour y jouir d'u 
ne  retraite,  bien meritée. 

AuSsi loin  que remonte  le 
souvenir de  nos anciens, M. 
Jacques KUSTER  s'est  tou-
jours fait un honneur  et  un 
plaisir .de  participer toutes 
nos activités, patriotiques  ou 
sportives, d'y apporter  une 
collaboration toujours  faite 
de précision- et de  ponCtua-
lité, en un mot de  servir 
avec désintéressement  et ab-
négation. 

Les quilleurs perdent  en 
lui un élément  valeureux; 
les - tireurs, un  'Trésorier par-
ticulièrement actif  et dé-
voué et  ses  collègues de 
Tourah, un travailleur achar-
né et un compagnon jovial. 

Souhaitons-lui une  retraite 
paisible et  heureuse;' notre 
souvenir le plus  cordial  lui 
est assuré. 

IONIAN BANK 

At the Animal Geheral 
Meeting held in London on 
24th April, the Report of the 
Directors and Accouuts as 
at 31st December 1955 ware 
submitted and payment of a 
dividend of 4 % (less tax) 
for that year were approved. 

Un beau geste 
de la Swissalir 

-« Nous avons le  plaisir 
d'annoncer que Mlle Lucie 
Koblet, fille de notre compa-
triote, M. Henri Koblet, vient 
d'être appelée par  •  Swissair 
Zurich pour passer ses exa-
mens en vue de son engage-
ment, et ce dû aux efforts de 
Swissair Alexandrie». 

Le Groupe des nurses qui 
a son quartier général au 
Presbytère de Camp-de-César 
ne manque pas d'activité. A-
près la Haute-Egypte, El 
Alamein et d'autres sorties 
régionales, c'était il y a quin-
ze jours, le départ pour Wa-
al Natro.un. Abandonnant 
voiles et coiffes d'infirmiè-
res, nos vaillantes jeunes 
filles, équipées pour 1le sport 
acceptaient de s'aventurer 
dans les sables/  du désert. Il 
est vrai -  qu'un guide expert 
et dynamique en la person-
ne de Madame `Valdo Escher 

En faveur de l'Ecole Primaire 
Suisse d'Alexandrie. 
Maison H. Kupper Co 	500 
M. et Mme H.G. Kupper 	500 
M. le Consul Ch. Rosset 

et Mme 	 200 

En faveur du Parrainage de la 
Croix Rouge Suisse 
M. le Consul de Suisse 

el. Rosset et Mme 	Frs 60 

sablements successifs offri-
rent'à nos excursionnistes 
ravies l'occasion de se livrer 
à des exercices physiques 
contrastant avec la vie de 
tous les  jours. L'immensité 
du désert dont seule Mada-
me Escher connaît les se-
crets, la solitude loin des 
pistes battues, la teinte mau-
ve des  lacs salés  et l'appari-
tion soudaine des monast• 
res eux aussi ensablés... et 
se  profilant à l'horizon sous 
un ciel •serein, cette. atmos• 
phère de sublime grandeur 
était bien propre à nous 
lafssor  de  profondes impres-
sions. 

Là visite des monastères, 
témoins archaïques d'un 
glorieux passé tissé de fidé-
lité, (ils ont  été  fondés au 
IVème  siècle)  fut elle aussi 
un heureux événement. Dans 
le mur d'enceinte, semblable 
à celui d'une forteresse mo-
yenâgeuse, une porte basse 
très étroite et solidement 
close s'ouvrait à l'appel de 
la cloche, 'non sans que les 
visiteurs aient préalablement 
montré patte blanche et le 
flot del nurses goûtaient 
1 'hospitalité traditionnelle 
des moines visiblement émus 
par la grâce féminine de 
leurs hôtes en pantalons ! 

Puis ce fut le retour mou-
vementé sur un sable de 
plUs. en plus mouvant. Les 
équipes de dépannage impro-
visées mais bien organisées 
parvinrent à vaincre l'im-
mobilisme des voitures et à 
les ramener à Alexandrie si 
non en fin de journée du 
moins en fin de soirée. 

Cette journée si riche d'é-
motions laissera à chacun 
une gerbe de souvenirs du-
rables. Notre gratitude s'a-
dresse à Madame W. Escher 
qui a mis toute sa compéten-
ce et toute sa générosité en 
oeuvre pour assurer le succès 
de cette excursion inoublia-
ble. 

Past. Ch. 1), 

Condensateurs électriques 

Installations automatiques pour 
l'amélioration du cos «1» 

pour lampes fluorescentes 

pour appareils électriques 

pour émetteurs 

Condensateurs Fribourg S.A. 

Représentation pour l'Egypte : 

THE MIDDLE EAST TECHPIICAL OFFICE 

15 rue Toussoun 

ALEXANDRIE 
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Au 

GRILL ROOM au SEMIRAMIS 
• 

Tous les Soirs 'MERS- DANSANTS 

ave'c l'Orchestre de Bob Azzam 
et ses chanteurs MINY GERARD 

et 
JIMMY 

R.C.C. 182 	 Tél. 22800 
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SOCIETE SUISSE D'ALEX.,A.M3Rit 

ASS1113!_FE GENERALE ORDINAait' 
LUNDI 14 MAI A  20  h. 

ORDRE  DU JOUR : 

.  —  Lecture du procès-ver bal de l'Assemblée Générale 
Ordinaire  du  20 février 123. 

—  Admissions  —  Démis ions. 

3. — Divers. 

Ci nTfl OU DU CERCLE SUISSE 
l'ALEXANDRIE 

En vue de la réorganisation de la Bibliothèque, les lec-

teurs qui auraient par devers eux des livres appartenant 
au Cercle, sont priés de les retourner. 

Après une brève période de fermeture, la Bibliothè-

que rouvrira ses portes, complètement réorganisée. 

DONATIONS 

tists and Models » (Dean Mar- pleurons parce qu'il nous était de' 

tin et Jerry Lewis). 	J  venu cher ; 

Le Groupe des Nurses d'Alexandrie 
en excursion  -  à Wadi Natroun 
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Sur l'entrée en Suisse de films 
• 	• 
italiens 

L'Association cinématographi-
que suisse romande annonce 
que, il y a quelque temps, les 
autorités italiennes compéten-
tes ont refusé de 'laisser entrer 
en Suisse la copie de la version 
doublée en italien du film 
« Bladkboard Jungle » sous le 
prétexte que la censure italien-
ne avait interdit ce film. Les 
milieux cinématographiques in-
téressés ont interprété cette ex-
tension au territoire suisse d'u-
ne décision de la censure ita-
lienne comme une )mmixtion 
étrangère dans les affaires in-
ternes de notre pays, cela d'au-
tant plus que l'interdiction en 
Italie était simplement un ac-
te de courtoisie diplomatique et 
exauçait un voeu de l'ambas-
sadeur des Etats-Unis à. Rome, 
qui, à titre purement personnel 
estimait que le film incrinn 4frié 
donnait une image défavorable 
et peu flatteuse des USA et d 
ce titre, ne devait pas être pré-
senté au grand public. 

Mais il s'est révélé que 
« Blackboard Jungle » n'était 
qu'un prétexte qui cachait une 
mesure politique beaucoup plus 
sérieuse. Depuis de nombreuses 
années, les autorités italiennes 
acceptaient de livrer sans for-
malités Spéciales, les copies des 
films étrangers doublées sur le 
territoire de la péninsule. Sous 
la pression des milieux cinéma-
tographiques de leur pays, 
les autorités italiennes Compé-
tentes ont maintenant ordonné 
le blocus des copies des films 
doublées en italien destinées à 
la Suisse. 

Comme il n'est pas possible 
en, regard du marché minime 
qu'offre  •  ta Suisse italienne de 
doubler chez nous des films en 
Italien ou même, cela pour des 

Dans un commentaire relatif 
à la, décision du Conseil fédéral 
en faveur de la renvendication 
paysanne sur le prix du lait, 
le secrétaire de l'Union suisse 
des paysans, déclare notam-
ment : 

La décision du, conseil fédé-
ral d'augmenter le p riv du lait 
reconnait le bien-fondé de la 
revendication paysanne. Cha-
gite producteur de lait peut dès 
lors, par une attitude conforme 
aux  nécessijés du marché, con-
tribuer à obtenir le paiement 
complet de l'augmentation déci-
dée, (même le deuxième centi-
me d'augmentation). A, cet é-
gard, la décision du conseil 
fédéral peut être considérée 
comme constructive. 

L'agriculture est prête, sur 
la base de la législation exisa 
tante, à, soutenir efficacement 
tes mesures qui pourraient con-
tribuer à l'abaissement des 

frais de production. Elle s'em-
ploiera également à soutenir les 
mesures en faveur des petites 
entreprises . et des entreprises 
de montagne. Pour des raisons 
de principe, elle doit en revan-
che repousser les subventions 
qui seraient versées. en compen-
sation des prix subventions qui 
serviralmt à couvrir les frais. 

Grâce à cette augmentation, 
les frais réels accrus dans les 
entreprises gérées rationnelle-
ment pourront tout au moins 
être compensés en partie. 

La décision du conseil fédé-
ral ne peut certes satisfaire en-
tièrement l'agriculture ; elle 
donne tout au moins aux pay-
sans /a certitude que nos hau-
tes autorités sont prêtes à ap-
pliquer la loi sur l'agriculture 
conformément  'aux  prescriptions 
constitutionnelles. Pour cette 
décision, le conseil fédéral méri-
te la reconnaissance et la con-
fiance. 

raisons techniques, d'ajouter un 
sous-titre italien aux deux au-
tres sous-titres, l'Italie avait 
d'autant plus volontiers accepté 
de livrer sans formalités spé-
ciales les copies des films é-
trangers doublées en italien, à 
l'intention du Tessin et quel-
ques vallées des Grisons, que 
cette manière de foe're favori-
sait  ,  les particularités, cultu-
relles et l'« italianità » de cette 
partie de notre pays. 

Les milieux dirigeants en I-
talie semblent devoir à nou-
veau, interpréter la notion 
d'« italiamità, » d'une manière 
très égoiste et très nationaliste. 
Le blocus des copies des films 
étrangers doublées en italien 

n'est pas autre chose en effet 
qu'une tentative intolérable de 
pression sur la partie italienne 
de la Suisse pour l'obliger à ne 
présenter que des films deorigi-
gine- italienne. Les Tessinois, 
qui sont déjà, soumis à 
ence intensive des émetteurs 
italiens de télévision, ne pour-
ront aine voir que des films de 
caractère italien. Les cinémas 
tessinois sont aujourd'hui pla-
cés devant l'alternative suivan-
te ou obéir et ne jouer que 
des films italiens, ou échappa-
toire paradoxale et désagréa.- 
ble, ne montrer que des films 
qui, né sont ni doublées .en ita-
lien, ni même sous` titrés en cet-
te langue. 

Augmentation du prix du lait' 
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Allègements dans le service réglementé des paiements 
M. Chaudet, conseiller fédéral, chef du Département militai-

re fédéral a prononcé une allocution au Congrès ordinaire du 
Parti radical suisse à Friboug. Après quelques paroles cordia-: 
le à l'adresse des Fribourgeois, il a dit notamment: 

ALLOCUTION DU CONSEILEII CHAUDET 

« Jamais peut - être autant 
qu'aujourd'hui nous n'avons 
eprouvé le besoin de maintenir 
en nazis — ou de retrouver — le 
sens de la continuité et de la du-
rée. Nous avons à faire face au 
péri/ d'une certaine forme d'op-
pression, et le mcmcle «dit_libre» 
se trouve devant ce péril en 
plein désarroi, désorienté par la 
pratique de méthodes politiques 
nouvelles, divisé su r  l'opportu-
nité de combattre les causes db 
son Mal et sur les moyens à 
engager dans la lutte On peut 
se demander si certains pays 
vont se laisser aller à subir  un 
jour une tyrannie politique mo-
derne La question se pose pour 
notre peuple, au moment où les 
évènements soulignent comme 
jamais la valeur  des principes 
que nous avons toujours défen-
dus. Qui, par exemple, po/mi les 
hommes préoccupés d'intérêt gé-
néral, préconiserait actuelle-
ment le régime d'une économie 
totalement libérale? Aucun ne 
voudrait s'en charger, pas plus 
qu'il ne souhaiterait par ailleurs 
une ingérence totale de l'Etat 
dans les activités privées. Nous 
n'avons rien à renier à cet égard 
de nos idées et de nos program-
mes. » 

«Les difficultés sont d'ailleurs 
moins dans le choix d'un pro-
grame que dans la manière dont 
nous le pratiquerons pour 'résis-
ter à, ce qui tente de miner l'u-
nité de notre peuple. Nous ne 
prétendrons jamais qu'il n'existe 
en politique qu'une vérité. Nous 
nous efforcerons plutôt de re-
chercher cette vérité partout oit 
elle se manifestera. Mais nous 
ne saurions pas ignorer pour 
autant les réalités matérielles. 
Deux problèmes me paraissent 
mériter wne attention particu-
lière.» 

Abordant alors le problème 
des relations sociales, M. Chau-
det a dit: «La question des rap-
ports entre employeurs et ou-
vriers  .  est peut-être résolue 
dans ses  grand'es ligne s. 
L'accroissement du reve- 
nu national et les conditions 
du pl e in emploi imposent 
cependant que les solutions qui 
lui sont appliquées subissent de 
constantes révisions. S'il appae; 

-  tient aux partis politiques do 
créer le climat favorable aux 
conversations nécessaires, plu,' 
sieurs chefs d'entrepriee et de 
représentants ouvriers ont dé-
noncé déjà le danger d'un ma-
laise social qui serait le résultat 
de la transposition des contacts 
entre employeurs et employés 
sur le plan purement politique. 
La paix sociale ne peut s'établir 
que si elle se prépare dams l'es-
prit voulu et si elle se fonde sur 
des données matérielles objectil-
ves.» 

Passant ensnite au problème 
paysan, le chef du Département 
militaire fédéral a delaré: «Le 
problème paysan, qui porte sur 
des chiffres de population plus 
modestes, a tout autant d'impur-
tance au point de vue économi-
que, psychologique et moral. 
C'est un problème de défense 
nationale au sens large et com-
plet du terme. Si la loi sur l'a-
griculture donne maintenant 
auto pouvoirs publics les compé-
tences nécessaires pour fixer le 
cadre des garanties dont le pay-
san a besoin, nous devons recon,- 
naître que les solutions de por-
tée générale ne satisfont pas 
entièrement aux exigences de 
nombreux cas particuliers. Nous 
voulons conserve r  au pays le 
minimum des populations rura-
les indispensables à. son renou-
tuel. Il faut aider le paysan là 
vellement physique et intellec- 

oit il ne peut phis le faire lui-
même.» 

Dans• sa péroraison, M. Chau-
det a dit: «L'égoisme nous pa-
rait le grand mal de l'époque. 
Un peuple qui a vécu comme le 
nôtre dans la sécurité et le con-
fort. finit par perdre peu à peu, 
te sens des valeurs qu'il repré-
sente. Il se fatigue des libertés 
dont il ne connaît pas assez le 
prix et dont il ne sait p lus faire 
un usage conforme à, ses vrais 
intérêts. Le peuple retrouvera 
sa cohésion dans la conviction 
qu'il peut écarter .de sa route les 
injustices et prospérer dans 
l'ordre. Un tel résultat postule  

personnelle au sein du corps so-
cial. Si chacun veut en faire à 
sa tête, si le plus grand nombre 
se borne à. vivre comme il peut 
une vie qui lui paraît tout juste 
supportable,sans en accepter les 
charges et les servitudes, si le 
vent du défaitisme devait finale-
ment l'emporter sur le goût de 
l'effort et de l'action. il est bien 
évident que notre peuple ne 
pourrait prétendre conserver et 
accroître ce qu'il a reçu, pas plus 
qu'à exercer une influence à 
l'extérieur de ses frontières Et si 
nous voulons agir  en faveur de 
la paix,la condition première est 
(l'abord d'exister et d'en of lir-
mer valablement la volonté. La 
politique de neutralité armée a 
fait Ses preuves. Le -relâche 
ment, le manque de vigilance, 
t'ont jamais produit aucun 

La détente qui s'est manifes-
tée depuis quelque temps dans 
le trafic international des paie-
ments a permis d'apporter une 
série d'assouplissements et de 
simplifications aux contrôles 
dans le service réglementé des 
paiements avec l'étranger, Une 
partie de ceux-ci avaient été 
introduits le 15 mars 1956 et 
les autres sont entrés en vi-
gueur le 1er .  1956. 

Il fut possible de procéder à 
ces allégements pour des rai-
sons diverses : tout d'abord, le 
fait de grever le service des 
paiements se déroulant par l'in-
termédiaire de l'Union euro-
péenne de paiements (UEP) 
a perdu beaucoup de son, im-
portance pour la mise à con-
tribution des crédits de la Con- 

fédération. En outre, la posi-
tion créancière de la Suisse au 
sein de l'Union s'est améliorée 
de façon sensible depuis la fin 
de 1953. Enfin, l'attrait des in-
fractions aux prescriptions sur 
le service réglementé des paie-
ments n'est plus aussi grand. 

Les allégements se limitent 
à des assouplissements et à des 
simplifications des contrôles. 
Les prescriptions concernant. 
l'obligation de versement au 
service réglementé des paie-
ments et le droit aux paiements 
du dit service ne subissent au-
cune modification, En revan-
che la situation actuelle permet 
de renoncer à certaines forma-
lités et d'en simplifier d'au-
tres.  " 

Les allégements introduits dé-
jà, le 15 mars 1956 concernent 
surtout le tourisme. Les limi-
tes de tolérance relatives aux 
paiements à des voyageurs et 
aux  transferts à des hôtels, 
pensions, maison de santé, sa-
natoriums, instituts d'éducation 
etc. ont été élevées. En outre 
la vérification du domicile lors 
de paiements concernant des 
arrangements de voyage est 
supprimée. /Les allégements sui-
vants qui entrent en vigueur le 
ler mai 1956 présentent une 
grande importance et même 
pour certains une importance 
fondamentale : 

a) La dispense de l'avis de 
versement a été portée de Fr. 
100 à Fr. 500. Les avis de ver-
sements à l'intérieur de cette 
limite de tolérance. sont suppri-
més et — à l'exception de son-
dages — les banques n'auront 
plus à fournir de renseigne-
ments à ce sujet Comme -  la 
moitié environ de toutes les dé-
clarations d'importations des 
bureaux de douane tombe dans 
cette nouvelle limite de tolé-
rance, la 'nouvelle réglementa-
tion décharge l'économie pri-
vée de l'Office suisse de com-
pensation dans une large mesu-
re. 

b) Dans le trafic des mar-
chandises et des prestations de 
services la limite de tolérance, 
à l'intérieur de laquelle le dé-
pôt de documents n'est pas e-
xigé pour obtenir le paiement, 
est portée de Fr. 1.000.— à Fr. 
3.000.—, excepté dans le trafic 
avec un nombre très restreint 
de pays présentant des circons-
tances spéciales. Là également, 
la plus grande partie des paie-
ments pourra être effectuée 
sans présentation de documents. 

c) Un changement d'impor-
tance fondamentale est que l'at-
testation du bureau des certi-
ficats d'origine compétent cer-
tifiant l'origine suisse d'une 
marchandise, nécessaire jus-
qu'ici lors de chaque paiement 
concernant une créance de mar-
chandise, n'est dorénavant plus 
exigée, sauf dans des cas ex- 

ceptionnels. Au lieu de cette 
attestation, l'exportateur doit 
lui-même déclarer l'origine suis-
se de la marchandise sur un 
double de la facture. 

d) On renonce également au 
double de la déclaration d'ex-
portation muni du sceau de la 
douane. 

e) Dans le domaine des paie-
ments anticipés, on revient à 
la pratique suivie jusqu'en oc-
tobre 1951, selon laquelle seule 
la déclaration de créance et la 
déclaration spéciale à ces paie-
ments est exigée. 

f) L'attestation de contingent 
n'est plus exigée pour les paie-
ments dans 4e  trafic avec les 
pays pour lesquels 41 n'existe 
plus de contingentement, ou si 
les contingents qui existent en-
core peuvent être surveillés au-
trement qu'au moyen de l'attes-
tation de contingent. 

g) Les critères d'origine spé-
ciaux à l'exportation vers des 
pays à clearing sont suppri-
més. 

h) Dans le trafic des paie-
ments financiers avec les pays 
membres de l'UEP, le cercle 
des 	« créanciers financiers 
suisses » dont les créances sont 
admises au transfert a été é-
tendu de façon générale à tou-
tes les personnes morales et à 
toutes les sociétés commercia-
les ayant leur siège en Suisse. 
La condition d'une Prépondé-
rance des intérêts suisses est 
supprimée. 

i Le droit au transfert ac-
cordé provisoirement depuis 
1954 aux Suisses à l'étranger 
devient définitif, à la condition 
qu'ils soient immatriculés au-
près d'une représentation di-
plomatique ou consulaire suis-
se et que leur avoirs ne soient 
pas libellés dans la monnaie de 
leur pays dé résidence. 

La diminution de travail que 
ces assouplissements entraî-
nent pour l'Office de compen-
sation et pour les banques a-
gréées permet de réduire les é-
moluments perçus à leur pro-
fit dans le service réglementé 
des paiements. L'amélioration 
de la position de la Suisse au 
sein de l'Union européenne de 
paiements' rend en outre possi-
ble la réduction des émolu-
ments perçus en" couverture des 
frais de la confédération, Les 
taux d'émoluments suivants 
sont applicables à partir du 
1er mai 1956 : dans le ser-
vice décentralisé d e s paie-
ments : 2 pour mille en fa-
veur de l'Office de compensa-
tion, 1 pour mille en faveur 
des banques agréées, 2 pour 
mille en faveur de la Confédé-
ration; dans le service centra-
lisé des paiements : 3 pour 
mille en faveur de l'Office de 
compensation, 2 pour mille en 
faveur de la Confédération. 

déjà d'un projet concret qui a 
été soumis aùx fabricants 
d'horlogerie américains, aux 
importateurs et aux milieux in-
téressés suisse pour qu'ils pren-
nent position. 

Bulletin de la Chambre 
del Commerce 

Suisse en Egypte 

Le Numéro d'Avril du Bulle-
tin de la Chambre de Commerce 
suisse en Egypte nous est parve-
nu. Suivant le Rapport du Con-
seil d'Administration à l'Assem-
blée Générale Ordinaire du 12 a -
vril 1956, un graphique du Cours 
libre de la Livre égyptienne 
Compte B en Suisse du 1er avril 
1955 au 31 mars 1956 nous re-
trace les différentes fluctua-
tions de la livre qui va de envi-
ron 10 frs.45 en Mai à 12frs.10 
en Décembre. 

La section Egypte comprend 
la reproduction des commentai-
res anonymes, non signés dans 
le Journal Officiel, sur le.  nou-
veau régime des importations en 
Egypte pour 1956 avec désigna-
tion des marchandises et le rap-
port trimestriel sur le marché 
du coton, communiqué par, le 
Maison Reinhart & Co., suivi 
d'une étude sur l'exposé du Dr, 
Zaki Saad sur l'Assemblée géné-
rale de la National Bank of E-
gypt. 

Un «' -Aperçu de la Situation 
économique de la Suisse » par 
l'Union des Banques Suisses, Zu-
rich et la « Revue boursière du 
ler Trimestre 1956 » communi-
quée par le Crédit Suisse, Zurich 
forment la rubrique « Suisse » 
qui complète ce fort intéressant 
numéro reflet  fidèle des activi-
tés commerciales égypto-suisses. 

Donnez 
la 
préférence 
it nos 

annoneiers 
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AU CONGRES DU 'PARTI RADICAL SUISSE 

En mai 1936, il y a donc exac-
tement 20 ans, le Président de la 
Confédération, alors M. 'Albert 
Meyer, chef du département des 
finances et des douanes, prenait 
la parole au Congrès suisse de 
notre parti e, Fribourg. Lë con-
seiller fédéral Meyer  est entré 
dans l'histoire comme le défeW. 
seur du franc suisse. Il ne pou-
vait pas se faire à l'idée d'un 
changement de la parité du 
franc suisse par rapport à l'or. 
Et, lorsque sort point de vue eut 
été mis en minorité au Conseil 
fédérai. on se souvient de la, fa 
çon dont il le défendit en disant: 
« le franc reste le franc ». 

Vingt années lourdes d'événe-
ments se sont écoulées depuis. 
Le franc suilse est bien resté le 
franc suisse, mais son pouvoir 
d'achat a diminué d'approximati-
vement 50 0 0, bien gué sa pa-
rité avec l'or soit restée inchan 
Bée. La guerre et l'après-guerre, 
la crise de Corée et la haute 
conjoncture qui a suivi ont fait 
baisser le pouvoir d'achat du 
franc suisse, et ce processus 
semble toujours se poursuivre. 
Le Parlement contre l'avis du 
Conseil fédéral, a également sui-
vi cette évolution en -  fixant les 
nouveaux salaires des fonction-
naires, et le Conseil fédéral de-
voir  en tirer d'autres conséquen-
ces en augmentant le pria ,du 
lait. Pouvonsnous assister sans_ 
agir ce développ emen,t9 'Faut-
il que la haute conjoncture ne se 
Maintienne qu'au prix d'une 
constante dépréciation de Notre 
monnaie? 
Cela équivaudrait à mettre l'éco-
nantie clans un état de fièvre 
dont, comme chaque malade, elle 
ne pourrait sortir qu'affaiblie. 

Il est nécessaire de maintenir 
le pouvoir d'achat du franc shis-
se pour  permettre à nos vieux 
de vivre de leurs économies. Il 
rte -  faut pas qu'on puisse perdre 
le fruit d'une vie de labeur uni 
quenzent du fait de la dévalorisa-
Mo:1 de notre 'monnaie. L'écono-
nec a besoin d'unie mesure fixe 
pour ses calculs, et notre niveau 
des prix ne peut pas augmenter 
au point de nous faire perdre fi-
nalement notre pouvoir de con-
currence sur les marchés mon 

-  (Paux et de faire à nouveau de 
nous le pays le plus cher d'Eu-
rOpe, ne pouvant plus écouler 
ses produits, comme ce fut le 
cas lors de la crise mondiale il 
y a 20 ans, 

Quel est l'avantage d'une 
augmentation de salaire pour le 
salarié si les prix montent à 
leur tour.  ce qui le prive 
à nouveau en peu de temps 
de l'augmentation qui lui a été 
consentie ? Car il est faux de di. 
re  que les augmentations de sa 
laire n'ont pas d'influence sur 
les prix. Notre devoir est de 
bloquer la spirale salaires-prix 

le sens de la responsabilité fruit.» 

La ligne du Simplon assure, 
à travers l'une des plus belles 
contrées de notre pays, la com-
munication ferroviaire la plus 
directe et la plus rapide entre 
Paris et Milan et des îles bri-
tanniques à la Turquie et au 
Proche-Orient, Grâce au Sim-
plon-Orient-Express, un voya-
geur peut se rendre de Calais 
ou de Paris à Athènes et à Is-
tambul sans changer de train. 
D'Istambul, il peut gagner di-
verses régions asiatiques grâ-
au Taurus-Express. Le Sim-
plon-Orient - Express franchit 
les 820 km séparant Paris de 
Milan en moins de 12 heures, 

Le trafic à travers la tunnel 
du Simplon n'a cessé de se dé-
velopper aussi bien en ce qui 
concerne les voyageurs que les 
marchandises. 

Transport des voyageurs 

En 1907, première année com-
plète d'exploitation de la ligne, 
on a dénombré au total 365,344 

ALLOCUTION DU CONSEILER STREULI 
Dans son allocution au Congrès du Pa rti radical-démoerati- vant les vacances d'été, afin que 

que suisse, M. Streuli, conseiller fédCr, al, a dit notamment : les cantons, les partis et les mi 
lieux économiques puissent être 
consultés dans la deuxième moi-
tié de l'année, 

Il faut espérer que les partis 
et le peuple sauront montrer a-
lors un minimum, de compréhen-
sion. Il est évident que des "ges 
tes tels qu'une initiative visant 
à abolir l'impôt fédéral direct 
nuisent à une telle compréhen-
sion, et je veux espérer que l'en-
tourage tle l'ancien conseiller na-
tional Jaccard saura revoir 
sa conception. J'espère que 
les quelques mois qui nous sépa 
'rent de la décision du Conseil 

et si cela n'est pas possible, de 
freiner son mouvement dans la 
mesure du possible. Ceci me sem-
ble être pour  l'instant la mesure 
la ?)lus urgente. La stabilité est 
aussi la meilleure base du main-
tien du plein emploi et d'une si 
tuation économique saine. 

On refait ainsi cette expérien-
ce qu'il n'est pas si simple à la 
longue de supporter  la prospéri 
té; et il est difficile pour le gou-
vernement de prendre des déci-
sions justes et matériellement 
fondées dans un, tel climat. 

Et pourtant de nombreuses ta- fédéral se passeront calmement, 
ches doivent encore être accom Ainsi, on ne peut certainement 
plies. notamment -au Départe- pas dire que la situation est ré-
ment des finances. Au sujet du jouissante, ni en Suisse ni dans 
régime du blé nous -  dirons sen- le monde. Pourtant, si une fois 
lement que nous aspirons, cons- encore nous jetons un regard 
me dans toutes les questions, à vingt ans en arrière, nous devons 
la solution la meilleure et la plus constater avec satisfaction que 
réaliste, sans défendre un clou bien des choses se sont ainélio-
me ou lé point de vue unilatéral rées. 
d'un parti. Et pourtant une cer- Notre grand parti national, 
tajine opposition s'élève déjà con- qui a toujours brandi bien haut 
tre le nouvel article. Cette oPP0- le drapeau du libéralisme, n'a 
sition vise d'imposer des charges pas bseoin de changer  ses pi-in-
plus lourdes à la Confédération ripes. Cependant il serait bon de 
que celles qui- lui incombent au tenir compte moins des désirs 
jourd'hui, à cette Confédération matériels des citoyens que des 
qui propose_elle-même de renon- forces morales et spirituelles du 
cer au monopole du blé. peuple. Un peu moins de tacti 

Au sujet du régime financier que à courte vue et un peu, plus 
de la Confédération, nous dirons de stratégie à longue vue me 
seulement que le Consel fédéral semblent nécessaires. Mais le l'a-- 
dont en avoir terminé avec le dicalisme n'a rien à changer à 
projet à la fin de cette année son programme; ses principes 
Cela signifie que les discussions ont aujourd'hui encore toute 
de principe doivent avoir lieu ca leur valeur. 

L'essor du trafic à travers 
le tunnel du Simplon 

voyageurs qui franchirent le 
tunnel, soit presque le double 
du chiffre escompté, Par la 
suite, le nombre des voyageurs 
atteignit 400,000 par an pour 
retomber, bien entendu, durant 
le seconde guerre mondiale, 
dans des proportions considéra-
bles. C'est surtout après 1945 
que la ligne du Simplon a pris 
un grand essor. En 1955, 
1,500,000 voyageurs ont franchi 
le tunnel, Les trains directs y 
circulent à la vitesse maximum 
de 100 km a, l'heure et les lé-
gers de 125 km. 

Transport des marchandises 

Les transports de marchandi-
ses sont également en augmen-
tation constante d'autant . plus 
que le Simplon bénéficie de 
l'appoint que lui apporte la li-
gne du Loetschberg. Jusqu'à la 
seconde guerre mondiale, le 
trafic marchandises varia entre 
445,00 tonnes par an en 1923 
et 1,150,000 en 1920. Il attei-
gnit son maximum en 1941, du- 

  rant la seconde guerre : 
3'072'000 tonnes pour retomber 
à 26,000 tonnes en 1943; il a 
repris après la guerre et n'est 
plus jamais descendu au-des-
sous d'un million de tonnes. 

L'an dernier déjà, ce chiffre est 
monté à 1.373.000 tonnes. É-
tant donné la situation écono-
mique actuelle de l'Europe, on 
peut s'attendre à une nouvelle 
augmentation des transports de 
voyageurs et de marchandises 
à travers le Simplon, 

Une cinquantaine de trains 
en moyenne franchissent le 
tunnel chaque jour. Ces derniè-
res années, en outre, plus de 
8.000 véhicules à moteur ont été 
transportés par le rail à tra-
vers le tunnel. Ce chiffre est 
également en forte augmenta-
tion depuis l'année passée. 

SI sied enfin de relever que 
la construction de trois autres 
tunnels a permis d'améliorer les 
voies d'accès à la ligne du 
Simplon. Mentionnons en pre-
mier lieu celui du Loetschberg 
dont la construction a duré 
de 1906 à 1911. Long de 
14,6 kilomètres le Loetschberg 
a coûté 52 millions, en ce qui 
concerne le tunnel, le coût gé-
néral de la ligne Brigue-Thoune 
ayant été de 163 millions. Le 
tunnel du (Mont d'Or, long de 
6,8 km, ouvert en 1915 a per-
mis de raccourcir de 17 km le 
trajet Frasne — Vallorbe par 
Pontarlier, d'éviter le, rebrous-
sement de Vallorbe ainsi que 
les pentes de 65 pour mille de 
Jougne. Enfin, le tunnel de la 
montagne de Granges, long de 
8,6 km, ouvert en 1915, a per-
mis le raccourcir le trajet De-
lémont-Bienne et d'éviter la 
rampe de 27 pour mille dans 
les gorges de Court. Ce tun-
nel a coûté 17 millions de frs. 

Il appartient à la Compagnie 
du BLS. 

Le Trésor américain a éla-
boré un projet de loi prévo-
yant un « impôt complémen-
taire » de 10 dollars sur toutes 
les montres importées qui sont 
surempierrées après avoir été 
dédouanées. Le Trésor espère 
pouvoir ainsi combler toutes les 
lacunes de la législation doua-
nière. 

Ainsi, ce serait la première 
fois que des produits industriels 
importés subiraient impôt fé-
déral interne après avoir été 
dédouanés. Actuellement un 
mouvement de montre de 17 
pierres paye une taxe douaniè-
re de 3 dollars 74 cents,  .  tan-
dis que les montres de plus de 
17 pierres sont taxées d'un tarif 
douanier prohibitif de 10 dol-
lars 75 cents, Par là l'indus-
trie horlogère américaine est 
presque assurée d'avoir l'exclu-
sivité des débouchés pour de 
telles pièces. La nouvelle loi sur 
le surempierrage (Upjewelling) 
frapperait chaque montre d'u-
ne taxe de 13 dollars 75 cents, 
à savoir 10 dollars pour l'im-
pôt ,complémentaire ajoutés au 
tarif 'douanier normal de 3 dol-
lars 75 cents. Donc le procédé 
du surempierrage ne serait plus 
rentable du tout. -  

Le département d'Etat est en 
principe opposé à toute restric-
tion au commerce international 
par l'application de mesures 
restrictives, mais il approuve 
tacitement la nouvelle proposi-
tion. Le département d'Etat re-
lève que la nouvelle loi ne vio-
le pas l'article 6 du traité de 
commerce américano - suisse, 
mais qu'elle n'est qu'une appli-
cation pratique de 1a législa-
tion douanière et que les Etats-
Unis ont agi en conséquence, 
conformément à leur bon droit. 
L'accord- du GATT relève de 
son côté en principe que les 
concessions douanières ne de-
vraient pas être annulées après 
coup par des impositions fédé-
rales internes. Toutefois, cet 
accord réserve le droit à, cha-
que membre du GATT de pro-
mulguer ses propres lois doua-
nièreS et de les appliquer, D'ail-
leurs, la Suisse n'est pas mem-
bre du GATT. Les Etats-Unis 
ont bien signé l'accord du 
GATT mais le sénat ne l'a pas 
encore ratifié. 

Le Trésor a relevé que le 
projet en question doit être en-
core examiné. Mais il s'agit 

Washington envisage de nouvelles mesures 
contre l'industrie horlogère suisse 
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